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. Parts, 14 jaBîvieB*.
Le ministère a remporté aujourd'hui un avantage décisif. On

sait que la question d'Àncône était le véritable champ de bataille
de l'adresse. Lorsmême que l'ardeur déployée par les chefs dela coalitionn'aurait pas attesté, dans les deux dernières séances,
tout le prix qu'ils attachaient à vaincre le cabinet sur ce terrain,
le texte du paragraphe inséré dans le projet d'adresse le démonr
trerait suffisamment. Dans ce paragraphe, la commissionavait
pour ainsi dire, condensé son hostilité le blâme était formel,

avoué, sans réserve. D'un autre côté, le ministère avait arboré
son drapeau avec non moins de franchise. L'amendement de MM.
de Jussieu, de Belleyme et de la Pinsonnière était exactement la
contre-partiedu paragraphe de la commission. La questionétait

donc bien nettement engagée, et cette- longue discussion qui vient
de finir a mis la chambre à même de se prononceren toute con-
naissance de cause.

Eh bien la chambre s'est rangéedu côté du ministère. Une
majorité non équivoque, car cette fois elle est de 29 voix; une
majorité ralliée sous le feu mêmb de la discussion, a donné sa
sanction éclatante à la politique du 15 avril. Nous disons à sa

politique,car l'évacuation d' Ancùne n'est pas un épisode, un fait
isolé, un accident;c'est toutune direction, tout un système; c'est
le respectdes traités, la fidélité aux engagemens, la loyauté dans

les rapports. internationaux, toutes chosesqui paraissentpeut-
être en ce moment bien simples et bien vulgaires à quelques uns
de ceux qui nous lisent, toutes chosespourtantqu'il a fallu dispu-

ter pied à pied et conquérirde haute lutte sur la coalition. Les
adversaires du cabinet doivent moins que personne contester la

.portée significativede ce vote, car dans les débats ils se sont tous
attachés à la faire ressortireux-mêmes. En votantsur cette qùes-
tion, la chambreétait donc bien avertie qu'elle ne consacrait passeulement un fait accompli,mais qu'elle s'associait intimement, etd'une manièregénérale,à la pensée qui dirige au dehors toutes

nos relations avec les autrespeuples..
Nous n'hésitons pas à dire que ce vote décide la question mê-

me de l'adresse. La commission, si fière, si intraitable, si arro-
gante, n'a puencorefaire passerun seul de ses paragraphes.Elle'aeu l'humiliation de voir démolir à coups d'amendemens l'édifice
laborieux où son animosité s'était retranchée. Chassée successi-
vement de toutes ses positions, où se réfugiera-t-elle?.Le con-
cours des pouvoirs à l'intérieur, la chambre l'a constaté par le
vole du premier paragraphede l'amendement-Àmilhau. La con-

fiance dans la politique extérieuredu cabinet la chambre l'a dé-
clarée par le vote de l'amendementsur la questionbelge, et elle
vient d'en donner un témôignagneplus solennel encore par le

-h vote sur l'évacuation d'Ancône.Or, le concours,et la confiance,l voilà précisément ce que la commission disait à la chambrede re-i; fuser! L'échec de la coalition est donc complet, irrévocable. Ce
n'est pas sur la question suisse qu'elle prendra sa revanche; ce
n'est pas davantage sur cette question d'Espagneque M. Thiers
a sacrifiée avec tant d'abnégation personnelle, dans l'espoir, sans
doute, de se dédommager sur d'autres questions, sur celles-là
même où il vient d'être battu. Ainsi, c'est désormais chose enten-
due, et il faut bien^la constater,parce qu'elle importe à la situa-
tion partout où elle a offert la bataille, la coalition n'a éprouvé

que des défaites
Et certes, disons-le aussi, jamais ministère n'a joué plus loya-

lement son existence. Il en a été en quelque sorte prodigue.Or-
dinairement, dans une adresse, il n'yaqu'une seule question de

cabinet. De part et d'autre, on se donne rendez-vous sur un pa-
ragraphespécialdont l'adoptionou le rejet décide entre les minis-

tres et leurs adversaires. Ici, au contraire, en présence d'une
adresseoù des embûches étaientdressées à chaque pas, le minis-
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I-ès ÎSottcs rouges,
II estpeu de jeunes écrivainsqui n'aient connu ce petitvieillard,spi-

i rituel, sarcastique, impitoyable, poudré, ratatine, qui portait le nom de
.Coupigny, et qui se donnait hardiment pour le plus célèbre poète de

romances et pour le plus habile pécheur à la ligne dont la France eût à

se glorifier. C'étaitlà, du reste, comme on le voit, deux gloires assez
minces, mais,auxquelles, il faut l'avouer,Coupigny ne manquaitpas de
certains droits. La première lui avait valu, dans sa jeunesse,uneréputa-
tion d'homme de lettres, et la seconde un renom d'originalité qui s'é-
taient évanouis avec le temps,sans laisser d'autres tracesau vieillard que
le souvenir amer d'un bienperdu et d'une puissance détrônée; car l'ha-

bile preneur de carpes et l'auteur iïtt.est trop tard s'élait érigé de
plus, grâce à sa réputation d'homme de lettres, en jugeur du Théàtre-
Français.A une époque où les petits journaux n'existaient pas encore,

Coupignyçtenait lieu et s'arrogeaitla puissancedont ils usent et dont
ils abusent tant aujourd'hui.Personnene savait, commelui, découvrir et

i divulguerle ridicule d'un acteur, aiguiser une épigramme, créer une ca-
lomnie, la répandreet en harceler durant des semaines, durant des mois,

durant des années, sans pitié, sans relâche, sans retenue, Ja victimeassez
maladroite pour avoir encouru son déplaisir. On s'attiraitsurtout ce mal-
heur en laissant écouler un temps trop long sans inviter l'aristarquêà
dincr. Hélas peu à peu, grâce aux Védel de ce temp?-là, la Comédie-

Française devint déserte. Or, c'était surtout à la Comédie-Françaiseque
Coupigny professait et régnait surtout. Puis les petits journaux s'inven-
tèrent;' le sarcasmeimprimé l'emportasur le sarcasme parlé; la calomnie
du feuilletonrendit pâle et sans efficacitéla calomniedu Foyer; les invi-
tations à diner s'éclaircirent et manquèrentpeu à peu à Coupigny, et
l'on finit même par lui retirer, un beau jour, ses entréesà la Comédie-
Française.

Covipignyi profondément blessé de recevoir les ruades de ceux qui
s'étaienttantde fois agenouillés devant lui, se vengea en révélant à la
eénéralion nouvelle mille anecdotes piquantes sur les. artistes ses con-temporains. Il disait perfidement les amours des vieilles actriceset plus

perfideaiemencore ladate exacte deJçur naissances il racontait l'originç
1-

I tère n'a pas vouluréclamerle bénéfice de l'usage. Il s'est hardi-
ment avancé, la hache à la main, s'arrètant successivement devant
tous les obstaclespour lesbriserl'un après l'autre,aurisque de voir
la fortune se lasser de ces épreuves répétées, et devenir infidèle
après avoir couronné plusieurs fois ses efforts. Jamais, en An-

gleterre, un cabinet n'a lutté ainsi contre ses adversaires; jamais
cela ne s'était vu en France, même dans les temps où les opposi-
tions étaient plus pures'et plus dignes d'égards que celles d'au-
jourd'hui. Voilà pourquoi sans doute le 15 avril n'est pas parle-
mentaire! Il faut avouerqu'on sera bien venudésormaisà élever
contre lui un pareil grief.

Parlerons-nous maintenant de la discussion squi a précédé Je
vote? Dirons-nouscombien M. Guizot a été faible dans son plai-
doyeren faveur des intentions méconnues du 11 octobre?Si le
11octobre n'a rien demandé au pape pour les habitans de la
Romagne, c'est qu'il aimait mieux laisser faire l'Autriche, et
s'effacerdevant son action moins suspecte que la nôtre! Le 11
octobre ne faisait rien, mais il n'en pensait pas moins voilà
comment M. Guizot l'a défendu de n'avoir laissé dans les archi-
ves des affaires étrangères aucune trace de sa politique à l'égard
de l'Italie! En vérité, cette explication est-elle sérieuse ?Et puis,
comment M. Guizot a-t-i! pu soutenirque le mémorandumremis
au Saint-Siège en 1831 par les puissances constituait, avec la
convention de 1832, un véritable contrat synallagmatique dont
l'inexécution par le pape aurait dû nous délier de nos propres
obligations?M. Guizot ignore donc que ce mémorandum n'était
qu'une simple représentation; que le pap ne l'accepta qu'à
titre de conseil qu'il ne voulut y déférer que dans la mesure
d'un motu proprio qu'il n'a jamais pris aucun des engage-
mens dont M. Guizot est venu argumenter aujourd'hui Eh
mon Dieu, pour s'en convaincre,M. Guizot n'aurait eu qu'à lire
le discours de son ami et ancien collègue, M. le duc de Broglie.
M', le duc de Broglie, dans ce discours de 1833 dont M. le pré-
sident du conseil a lu des fragmens à la chambre des pairs, a
dit très formellement tout ce que nous venons de répéter; il a
même ajouté que le mauvais accueil fait par les Romagnols aux
premières concessions du Saint-Siège autorisait pleinement ce-
lui-ci à n'en pas accorder de nouvelles. Comment donc, encore
un coup, M Guizot a-t-il pu chercher dans cette prétendue in-
exécution des engagemens pontificaux un prétextepour violer la
parole donnée aunom de la France ?La chambre souffrait visi-
blement de voir cet homme d'état descendre à de pareils argu-
mens, et ne comprenait que trop, en l'écoutant, tout ce qu'il y a
de 'réel dans cet abaissement des esprits gu^Ja~ l'habitude de
déplorer!1

QuantaM. Thiers, il a singulièrement réduit, dans ses com-
mentaires, la prétentionqu'il paraissait avoir affichée dans la fa-
meuse dépêchedu 9 mars, et que la gauche avait tant applaudie.
Vousvous imaginiez qu'en écrivantà notre ambassadeur de re-
fuser net l'évacuation M. Thiers voulait déchirer la convention
de 1832?Pas le moins du monde. M. Thiers voulait seulement
obtenir du temps, un peu de répit, à peu près comme ces débiteurs
gênés qui ne peuvent payer à l'échéance et demandent à renou-
veler leurs engagemens. Voilà tout ce que prétendait la fiôre
politique de M. Thiers, si. du moins on s'en rapporteà ses
explicationsd'aujourd'hui, et nous n'avons, pour notre compte,
nulle raison de ne le pas faire. Mais si on n'avait pas voulu les
lui accorder,, ces délais, qu'aurait fait M. Thiers?Aurait-il enfin
vidé les lieux?C'eût été une assez pauvreretraite. Serait-ilresté
en dépit de toutes les sommations ?Mais alors il eût violéouverte-
ment cette convention pour laquelle il nous a dit qu'il professait
un si grand respect! Et qu'aurait dit le pape?Et qu'aurait dit
l'Europe,l'Europe prise solennellementà témoin, par la circulaire

plébéienne,de l'une et les mésaventuresde l'autre; les chutes de celle-ci,
l'incapacité de celle là. D'après lui, telle tranchaitde la grande dame,
qui avait été'fille d'auberge; telle dédaignait ses camarades qui avait,
pendantdix-huit ans, aidé son père à faire des barbes rue de la Calande.
Quelques rédacteursde petits journaux,dont Coupigny recherchait avi-
dement la société, -s'emparaient de ces scandales, les répétaient, les
propageaient, leur donnaientun retentissement cruel pour ceux qui s'en
trouvaient les victimes, et le petit hommepoudré s'applaudissait de pou-
voir encore frapper, de loin il est vrai, mais frapper du moins ceux qui
croyaient sa puissance anéantie.

Une des autres joies de Coupigny consistait à montrer, au milieu de
l'oubliet de l'obscurité, ceux qui avaient occupénaguère le premier rang
dans la littératureou dans les arts, et que l'âge, l'invasion d'unenouvelle
école ou la capricieuse inconstance du public avaient détrônés. Il n'é-
prouvait pas moins de satisfactionà décourager les jeunes gens qui met-
taientle pied dans la voie littéraire.Membre honoraire, je pense, du
comitéde leéture de l'Opéra Comique,on ne saurait se figurer combien
il exagérait l'importance réelle ou fausse de ses fonctions, et par quelles
transes, par quels faux espoirs, par quelles humiliantes démarches il fai-
sait passer les jeunes écrivainsqui lui apportaient leur Livret et qui de-
vaient inévitablement finir par s'entendre dire ces mots hypocritement
doucereux « J'ai eu beau faire, mon cher monsieur, ces gens-là ont re-
» fusé votre besogne; ils la trouventdétestable. »

Malgré cette intervention toujours sans résultat, on n'en croyait pas
moins au crédit imaginaire de Coupigny à Feydeau; et un jour que le
méchant bonhomme,assis au boulevardde Gand, le menton appuyé sur
sa canne, prenait l'air et cherchait à se donner de l'appétit avant d'aller
dîner chez Mlle Mars, restée seule fidèle au critique déchu, un jeune
homme, coupabled'un livret d'Opéra-Comique, vint saluer avec empres-
sement le membrehonoraire du conseil de lecture.Il s'assit près de lui.
Coupigny.,suivant son habitude, le berçait d'espérances décevantes sur
la réception future de sa pièce quand Arnault vintà passer.

Salut à l'auteurde Perlinax, s'écria-t-il.- J'ai été voir votre pièce,
M. Arnault, il y a desvers qui produisent bien de l'effet!

En même, temps, il faisait une grimace significative,grogneuse, outre-
cuidante, dont se fùt honoré un mandiïlle-,à un groupe de rédacteurs
$u Figarono.u.YeUemçntné et quj commençait contre la littérature, de

de Casimir Périer, des engagemensque nous contractions? A tout
cela, M. Thiers a trouvé une réponse dont la fatuité n'a pas peu
égayé la chambre. S'il avait été ministre, lui, on n'eûtpas osé in-
sister Voyez-vous toute l'Europe tremblanteet résignée devant
toutes les mutineries diplomatiques de M. Thiers Il est vrai que
l'Angleterre,dans la dépêche dont M. Mole a donné lecture, ne.
paraissaitpas très disposéeà cette abnégation. Mais, qu'importe
M. Thiers se moque de l'Angleterre pour le moins autantque du
pape, et cela ne l'eût pas sans doute arrêté une minute, lui gar-
dien si fidèle de nos alliances

Nous n'insisterons pas sur cette discussion le, scrutin qui l'a
suiviedémontre assez de quel côté sont venues les bonnes et soli-
des raisons. M. le comte Molé, qujt ne se pique pas de tout savoir
sans rien étudier,mais qui cherche au contraireavec zèle et per-
sévérance tous les moyens de s'éclairer et d'éclairer le pays, a
produit aujourd'hui de nouveaux documens qui ont achevé de
déterminer toutes les convictions indépendantes en faveur de sapolitique.On peut dire que, dans tout ce débat, il a montré une
aptitudeà l'épreuve des attaques les plus subtiles et les mieux
combinées. Les hommes droits et consciencieuxde l'assemblée ne
pouvaientlong-temps refuser leur adhésion à cette politique sé-
rieuse, modérée, habile sans ostentation,et le scrutin d'aujour-
d'hui annonce que, de leur part, toute hésitation a cessé.

La Gazellede Francecite inexactementquand elle rapporteque
la Pressea déclaré que la dissolution aurait lieu si le cabinetétait
renversé; nous avons dit que s'il était remplacé par un cabinet
de coalition, la dissolution serait la loi impérieuse de l'existence
de ce dernier.

Les députés légitimistes ont tenu parole à l'exception de quel-
ques-uns, qu'aucune instance, qu'aucune considération ne sau-
raient décider à sacrifier les principes de la loyauté à des manœu-
vres de tactique,presquetous ont voté contre l'amendement rela-
tif à l'évacuation d'Ancône. Au moment du dépouillement du
scrutin, nous avons entendu M. Béchard, député légitimiste, s'é-
crier « Si tous les nôtres eussent voté pour l'amendement, le mi-
nistère aurait eu dix voix de plus.»~r

LaGaaê/tede France dit ce soir à ce sujet « Sur la question
d'Ancône, lés royalistes se sont divisés. Les uns ont voté contre
l'amendement d'autres ont votéavec le ministère.»

CïaaBaiIjpe des ®4Spsités.
Séance

du 14 janvier. PRÉSIDENCEde m. mjJPIK.
Suite de la discussiondu projet d' Adresse au roi. Kote du § pro-

posé par M. de Jussieu relatiaemerttci dnetizze.
L'ordre du jour appelle la continuationdu projet d'adresse.
La discussion a commencé samedi sur le paragrapherelatifà l'évacuation

d'Ancône et doit continuer aujourd'hui sur le paragraphe que- MM. deJussieu, de Belleyme et de la Pinsonnière remplacent par le paragraphe
suivant

« Vous nous annoncez,sire, que les troupes autrichiennesont quitte la Jto-
magne et que les nôtres sont sorties d'Ancône. La France, aprùs avoir hâté
par sa présence le terme de l'interventionétrangère dans les états du Saint-
Siège, dont l'indépendance nous intéresse à un si haut degré,a donnénh nou-
veau témoignagede son respect pour les traités et de la loyauté qui convient
à une grande nation.»

Nous reproduisons le paragraphede. la commission
« Vous nous annoncez, sire, qu'en vertu d'engagemens pris avec le Saint-

Siège, nos troupes sont sorties d'Ancône. Nous avons donné d'éclatansté-
moignages de notre respect pour les traités, mais nous regrettons que cette
évacuation ne se soit pas effectuéeen des circonstances plus opportunes et
avec des garanties que devait stipulerune politique sage etprévoyante.

»
M. DE vatky convient que l'argumentationde M. le présidentdu con-

seil l'a presque convaincu mais il déclare qu'il a reconnu à la suite de
certainesrecherchesqu'il a faites, que le gouvernement n'avait pas fait tout
<çe qu'il pouvait, tout ce qu'il devait dans cette circonstance.(Rumeurs en
sens divers.)L'orateur cite ici une lettre de M. de Saint-Aulaire,ambassa-

l'empire cette guerre spirituelle et sans merci dont l'issue fut une défaite
de la vieille et pâle école.

D'autres dieux qui s'en allaientvinrent à passer et reçurent les bor-
dées de Coupiguy; mais à la vue d'un homme âgé, vêtu d'une manière
étrange et qui portait des bottines de maroquin rouge, le visage du rail-
leur s'anima d'uneexpression haineuse de ressentiment et de vengeance.
11 n'en tendit pas moins la main, avec une perfidie affectueuse,à celui
qu'ilsalua du nom d'ami.

Eh comme vous voilà beau et jeune On dirait que nous sommes
encore au temps du directoire ajouta-t-il en appuyant sur ce dernier
mot; car rien n'est changéen vous, mon ami! C'est encore le même
costume et ces bottinesrouges sont d'une recherche sans exemple.
Ce pantalon de pannecouleur abricot est d'un goûtexquis.

Hélas soupira le nouveau venu telle est pourtant la mauvaisevoie
dans laquelleles modes sont entrées à présent que personnene comprén-
dra la leçon que je donne au goût public. Non seulement les misérables
ne songent pointà m'imiter, maisencore ils passent près de moi sans re-
marquer une chaussure faite par le plus habile cordonnier pour femmes
qu'ily aità Paris Autrefois ils m'auraient suivi jusqu'auTîois de Boulogne!

Tandis qu'il parlait ainsi, le jeune homme assis près de Coupigny-re-gardait avec surprise la recherche bizarre et pleine d'exagération de cet
homme qui, de plus, évitait soigneusementde prononcerles R et mettait
à ses moindres paroles une affectationmignarde.

Ah mon cher, quel malheur que vous ayiez perdu votrevoix
vous chantiez commeun rossignol. Ah! que dis-je, vouschantiez bien
mieux qu'un rossignol car, ainsi que vous le répondiezi.quand on vousadressaitce fade éloge Au diable/ apprenez que le rossignol chante
faux.

En ce moment, une jeune femme, d'une rare beauté, traversa le boule-
vard, aperçut c lui que Coupigny assaillait de ses ironies, s'empressa de
le protéger,passa tendrement son bras sous le sien et lui, fit continuer
son chemin a,vec elle.

Salutà mademoiselleDuchamp3, glapit Coupigny.Eh! mon Dieu,
je prends toujours le passé pour le présent, je donne à votre femme son
nom de fille Ce que c'est que l'âge, mon vieil ami
Puis, il se tourna vers le jeune homme.

Yoiçi, reprit-il, ce que c'est qu'une gloireéteinte. L'hommeque vous



deur à Rome, pour prouver que la France a faitplus tard que ne l'avait
annoncé M. le présidentdu conseil, des démarches auprès du Saint-Siège
pour obtenir que des institutions libérales fussent données aux Marchesetaux Légations; il en conclutque l'évacuation de la Romagne par les Autri-
chiens n'était pas la seule conditionde l'abandond'Âncône,mais que la pa-
cification de la Romagne était une condition formelle.

L'honorable orateur s'attache à prouverque les traités peuventêtre modi-
fiés. Il en cite pour preuve le discours de M. le présidentdu conseil à l'oc-
casion de la question lie Belgique, dans lequel il annonce que des négocia-
tions ont été entaméespour obtenirdes modifications aux 2-i articles. Il cite

.également le traité d Haïti, modifié lorsqu'on s'est aperçu de l'impuissance
de la républiqued'Haïti à payer. (Approbation sur plusieurs bancs de la
gauche.)

M. de Vatry déclare en terminantque la conviction qu'il a que la dépê-
che de M. Thiers est conforme aux intérêts de la France et aux conditions
du traité, le porte à voter contre l'amendementde MM. de Jussieu, de Bel-
leyme et de la Pinsonnière. 1

M. iîaude Messieurs, dans la grande question qui s'agite devant nous,
les deux politiques contrairesse sont nettement tranchées pendant le cours
de votre dernièreséance. La premièrede ces politiques, qui a été constam-
ment suivie jusqu'à l'avènement du cabinet du 22 février, avait pour but
d'arrêter les progrès de l'influenceautrichienneen Italie, d'y fonder l'in-
fluence française, et d'assurer l'indépendancedes états secondaires de cette
péninsule.C'était là la politique vraiment grande et nationale, et conforme
aux intérêts de la France.
Messieurs, au mois de mars 1856, M. Thiers s'écarta de la ligné qui

avait été suivie jusque-là par les ministresqui ont successivement précédé
MM. Casimir Périer, Soult et de Broglie, il cessa de considérercomme pé-
remptoire la convention du 16 avril 1852, et insinua que le fait de la re-
traite des Autrichiensn'entraînerait pas nécessairementl'évacuation d'An-
cône, et qu'il faudrait, outre,que le Saint-Siègeentrât dans une voie de ré-
forme salutaire et donnâtdes institutions libéralesaux Légations. C'est en-
tre ces deux politiques que la chambre doit se prononcer.

M. Baude s'élève avec force contre le système dont M. Thiers semble
avoir voulu prendre l'initiative. Il croit que la France ne peut pas plus in-
tervenir dans les affaires intérieures du gouvernement papal que le Saint-
Siége ne pourrait intervenir dans nos affaires à l'aide des Jésuites. (Ru-
meurs).

L'honorableorateur s'attacheà établir que l'évacuationd'Ancôneest la fi-
dèle exécution des traités et qu'elle assure à la France, dans les états de la
Romagne, la continuationde son influence il vote en conséquence l'amen-
dement.

La parole est à M. Guizot.
M. guizot De bien graves considérationssont alléguées de part et d'au-

tre, la foi des traités et l'influence de notre politique en dehors de notre
loyauté d'unepart et notre dignité de l'autre. (Rumeurs.)

Messieurs, la conduite du cabineta-t-elle ménagé tous ces intérêts? A-t-elle
réussi à les concilier? Je ne le pense pas. C'est pour cela que jë>eoutiens le
projet de la commission. M. le président du conseil, dans son habile et lu-
cide argumentationde la dernière séance, s'est fondé sur deux raisons. Les
traditionsdes cabinets antérieurs et la valeur même des engagemensque la
France a contractés. J'examinerai ces deux motifs.

Quant aux traditions des cabinetsantérieurs, je demanderaià la chambre
la permission de lui- soumettre de courtes observations. Non-seulementau-
cun des cabinets antérieurs n'avait évacué Ancône; mais encore aucun n'a-
vait été amené à exprimerson opinion sur ce point et à s'arrêter à une réso-
lution. (Agitation.) Je n'entends pas ici parler du cabinet du 22 février;
M. Thiers saura bien expliquer la dépèche. Je veux ici parler du cabinet
du 11 octobre. Ce ministèren'a pas été appeléà prendre sur l'occupation
d'Ancôneune résolution. On en est réduit à induire seulement ce qu'il au-rait, fait de 'dépêches incomplètement connues.

Quant à la dépêche du cabinet du 11 octobre citée à cette tribune, ce
n'est pas elle qui a porté M. le président du conseil à évacuer Ancône. Elle
a été sans influence sur cette détermination;car cette dépêche, M. le prési-
dent du conseil ne la connaissait pas. II n'y a que quelquesjours qu'elle lui
est connue, il vous l'a dit lui-même. Cependant c'est la seule où se trouve
l'opiniondu 11 octobre sur cette question; la résolution de M. le président
du conseil a donc été complètement indépendantedes traditions du cabinet
du U octobre. (Rumeurs.)

Quant aux traditions des ministèresantérieures, je ne les trouve pas con-
formes à la résolution prise; je demande à la chambre la permission de
mettre sous ses yeux le langage de M. Périer, lorsqu'il venait parleràcette
tribune de l'occupation d'Ancôneet des motifs qui l'avaient fait entrepren-
dre. L'orateur lit "un passage d'un discours de M. Périer, le 7 mars 1831,
dans lequel ce ministre déclareque l'occupationd'Ancône a été réscluepour
empêcher les interventionspériodiques des Autrichiens en Italie, ce qui
pouvait entraîner l'Europedans de graves collisions, et pour assurer la tran-
quillité du gouvernementpontifical par des modificationsefficaces et durables
aux institutionsdes Marches et des Légations

Messieurs, continue M. Guizot, la pacification des Légations était un des
'motifs de l'occupationd'Ancône; mais elle était un but essentiel de l'occu-

pation. On a prétendu que jamais M. Périer n'avait voulu rendre l'occupa-
tion permanente nous n'avons jamais contesté ce point. Nous soutenons
seulement que le but essentiel de l'expédition était de rétablir la tranquillité
en«ltalieet d'assurer la sécurité de l'Europepar l'établissementd'institutions
libérablesdans la Romagne. Je déclare, bien que ce fait ait été conteste par
M. le présidentdu conseil, que des négociations ont eu lieu pour arriver à ce
résultat. Je ne puis lire des dépêchesque je n'ai pas; mais il y un mémoran-
dum de 1851, et des réponses faites par le Saint-Siège, je demanderaile dé-
pôt sur la tribune de ces pièces vous voyez donc que la France a fait des
démarchespour obtenir des institutionspour la Romagne, vous verrez par
les lettres du cardinal Pernetli que le Saint-Siège s'était engagé a donner
aux puissances satisfaction et des garantiiss de sûreté.

On a prétendu qu'il n'y avait pas là engagement véritable. Comment
donc vous demandez au Saint-Siège des améliorations dans son gouverne-

venez de voir, et dont vous avez ri, a été' le type le plus accomplid'une
élégance sans exemple, et d'une gloire sans égale. On payait dix louis
pour apprendre,de sonvalet de chambre, comment il faisait le nœud de
sa cravate,et on se battaitpourtrouver place à un concert, lorsqu'ily
chantait.Il est l'inventeurde cette manie absurde, transmise jusqu'àno-

tre génération inclusivement, de porter un lorgnon quand onla vue
excellente! Je ne saurais vous dire combien d'impertinences sans
exemple il a commises impunément combiende ridicules il a fait adop-
ter durantquinze ans par la France etpar l'Europeentière.

Et quel est-il donc ?
Garât Garât, neveu d'un ministre de la justice et d'un sénateur i

Garat, dont la voixs'est plus d'une fois unie à la voix de la reine Marie-
Antoinette pour chanterdes airs italiens; Garat, arrivé à Parisd'Ustaritz,
son pays natal, sans autre fortune que l'art de faire des roulades,et qui,
dix mois après son arrivée, se promenaitdans Paris, en donnant le bras
au frère du roi, au comte d'Artois! Entouréde quelques amis, le cadet
de famille* vint, un beau jour, sans un sou en poche, dans la grande
allée du Palais-Royal, alors réunion du monde élégant. Là, par oisiveté,
et pour complaire à quelques étourdis qui lui avaient payé à diner, il

/s'avisad'imiter la méthode de chant des acteurs italiens, alors en vogue.
On fit cercle autour de lui; on l'admira,on l'applaudit,on se passionna,

n etpendanthuit jours,Parisne s'entretintque du jeune provincialet de sa
voix merveilleuse

La reine et le comte d'Artois, commeje vous l'ai dit, adoptèrent alors
Garat, en fhvnt leur société intime,payèrentcinq ou six fois ses dettes,
et lui valurent l'honneur d'être traité, en 1795, comme suspect. Gràce à
son talent et à sa voix divine, il sauva sa tête, se rendit sa prison douce,
trouva les moyensde passer en pays étranger,età l'exempledes plus no-.
bles émigrés, qui tiraient,pour vivre, parti de leurs talens, quand ils
en avaient, Garât, réuni par le hasard à' Rode le violoniste, donna des
concertsà Hambourg, où son succès fut sans exemple. Il rentra vers
4795 en France, et chanta d'aborddans les concerts de Feydeauet de la
rue de Cléry. Sa voix, l'étrangetéde ses manières, l'afféterie de son lan-
gage, et jusqu'à son costume ridicule, le rendirent l'objet d'Un ehgoû-
ment sans exemple. Il devint le coriphée de la mode et l'idole des fem-
mes. Type des incroyables et des muscadins, on copiait la coupe des
habits de Garât, on imitait les plis des cravates et la formedes lorgnons

ment vous recelez dès réponses formelles, et tout cela est de nnHè valeur,
ou n'a pas existé! Il y a inexactitudeà dire qu'aucune.demande ait été adres-
sée au Saint-Siège par le cabinet du 11 octobre. Qu'onvous communique la
dépêche du 23 mars 1833, et vous verrez qu'on pressait l'exécution des pro-
messes du Saint-Siège.

Le cabinetautrichien avait envoyé à Rome un plénipotentiairechargé de
négocier avec le Saint-Siège,relativementaux promesses qui avaientété fai-
tes aux Légations. Le gouvernementfrançais compritqu'il ne devait pas gê-
ner l'intervention de l'Autriche, qui était le meilleur moyen d'arriver au
but, en vue duquel 'la convention du 16 avril 1852 avait été conclue. Au
lieu d'entravercette intervention, il s'effaça donc momentanément,faisant
voir par là que la meilleure politique est celle qui marchevers son but,
même aux dépens de son amour-propre.(Approbationaux extrémités )

L'honorable orateur lit la dépêche dont il a parlé, et qui porte la date
du 5 mars 1833.

Dans cette dépêche, le ministre des affaires étrangères se félicite de l'in-
tervention de l'Autriche auprès du Saint-Siège. La cour de Vienne, y est-il
dit, nous trouvera toujours aussi empressés que nous l'avons été de nousunir à elle pour faire entrer le Saint-Siège dans une voie salutaire, et elle
peut compter sur la loyautéde notre concours.

Certes,poursuit M. Guizot, je ne crois pas qu'il y ait de politique plus hono-
rableque celle quia inspiré cette dépêche. (Rumeurs.)

Je le répète, il faut se dévouer à son but et savoir mettre l'amour-prepre
de côté; mais quand on 'Voit que son but n'a pas été atteint, alors il devient
essentiel d'agir, et lorsqu'on a entre les mains le gage de ses prétentions,
on peut très légitimementretenir ce gage. (Rumeurs.)

Je tiens pour évident, â'après ce que je viejis de rappeler à la chambre,
que les cabinets du 13 marset du 11 octobre n'ont jamaisabandonnéla Ro-
magne, et que jamais ils n'ont eu l'idée de renoncer à l'occupationd'Ancône
avant d'avoir atteint leur but.

L'orateur recherchequelle a été la portée de la convention de 1852 et de
l'engagementconsenti par la France.Selon lui, la France avait le droit de
stipuler, en évacuant Ancône, toutes les garanties que peut nécessiter l'a-
venir, et de prendre ses précautions'dans la prévision du retour des Autri-
chiens à Ancône

Soutenir le contraire,poursuitM. Guizot, est une chose impossible. Une
autre position que celle que je viens d'indiquer,toute autre position eût été
inacceptable. (Rumeurs.) Vous aviez la plénitude de votre droit; vous pou-viez, demander des garantiespour l'avenir. Voilà ce que le gouvernementavait voulu en 1851. En défendant le maintiende cette politique je ne de-
mande qu'une chose, je ne demande que l'égalité entre l'Autricheet la
France. (Rumeurs au centre.)

M. Guizot rappelle que dans un discours prononcé en 1832, lorsqu'ilétait
aux affaires, il proclamaithautement l'intentionqu'avait le pouvoir de com-
battre pied à pied et jusqu'au bout l'influence autrichienneen Italie. Je per-
siste, poursuit-il, dans cette politique, elleest conforme à nos vœux et à nos
sympathies pour la paix générale. Elle repousse la propagande, mais elle
cherche sans cesse à dominer par l'influence. (Rumeurs.)

Messieurs, je m'étonne de l'attitude qu'on veut nous faire prendre. Eh
quoi l'on n'est pas content d'être sorti d'Ancône, on veut que nous ayons
eu tort d'y entrer!Il ne suffit pas que cette situation ait été perdue, on veut
qu'elle n'ait jamais été prise. A chacun ses œuvres,à Casimir Périer l'occu-
pation d'Ancône, aux ministresqui lui oat succédé le maintien de cette po-
sition à vous l'évacuation. L'orateur cherche à établir que l'occupation
d'Ancôneétait un fait de la plus grande importance, non seulement sous le
point de vue des intérêts de la France,mais encore sous le pointde vue des
intérêts européens. Savez-vous, dit-il, quel était le résultat de la présence
d'une poignée de soldats françaiset de quelques canons sur un point qui do-
mine toute l'Italie? ce résultat, c'était une satisfaction et une espérancedon-
nées aux bons esprits c'était une contrainte imposée aux mauvais esprits.
(Rumeurs en srns divers.)

En terminant, M. Guizotinsiste sur cette considération. Il est du devoir
de la France, s'écrie-t-il, d'empêcherque la tempête n'éclate sur l'Europe;
Ancône était un point d'où elle pouvait protégerpar sa sagesse la sécurité
de l'Italie et de l'Europe c'est un malheur que ce point ait été abandonné.
Le ministre est allé bien au-delà des engagemens quipesaient sur nous. Je
vote pour le paragraphedu projet de la commission.

La séance reste quelquesiristans suspendue.
M. Thill a la parole.
M. thill Je fle viens pas, Messieurs, m'interposer dans ce débatpour

défendre telle ou telle position, et empêcher la cirulation de quelques porte-
feuilles. Messieurs, de quoi s'agit-il, d'une mesure législative attaquée avec
force et chaleureusementdéfendue.

Non, Messieurs, le débat a une plus haute portée,toucheau droit inter-
national et à la foi jurée, à la foi des traités. (Oui! oui!)Depuis plusieurs
jours, Messieurs, je suis dans une sorte dé perplexité car des vérités qui
m'ont toujoursparu incontestables, sont débattues et controversées de la
part d'hommes d'un grand talent et d'une haute probité (agitation), et cette
obscurité jetée sur le juste et le vrai m'étonne et m'effraie.Je ne veux pas
rechercher si nous avons le droit d'y rester.. (Agitation.)
L'orateur déclareque le traité du 7 avril a été solennellement juré en fa-
ce des cabinets étrangers,et que la France n'aurait pu le rompre sans rou-
gir. La convention du 7 avril en effet, soutientM. Thill, n'avait d'autre but,
qu'un but unique l'occupation d'Ancône n'avait d'autre but que d'empê-
cher l'influence autrichienne dans la Romagnî. Le traité est d'une clarté
manifeste,et il y aurait presque félonie à ne pas l'exécuter.

L'orateur termine après avoir discuté les documens, et en engageant à
bien se pénétrer qu'il s'agit de prononcer sur la foi jurée.

M. chaix-d'est-ANGE Messieurs, la question que vous débattez en ce
moment a été envisagée sous deux faces la France avait-ellele .droit de
prolonger son occupation d'Ancône; avait-elle intérêt à le faire? Je vous
demande la permission d'examineren peu de mots cette question.

Messieurs, avant d'entrer dans cette examen, j'éprouve le besoin de pro-
tester contre les insinuations de l'honorable préopinant, qui a déclaré qu'il
ne voulait pas gêner la circulation des portefeuilles.(Violentesrumeurs.)

de Garât on ne voulait chausser que des bottes à la Garat,et balancer à
la main que dés1 badines, commecelles que Garat avait mises en faveur
On supprima, dans le langage, l'R qu'il avait frappé d'anathême enfin
l'on tolérait en lui des caprices, des manquesde savoir-vivre, et des bou-
tades qui eussent, vingt fois, fait jeter tout autre par la fenêtre.

Il est vrai. quejamaison n'entenditvoix plus suave,plus dramatique, plus
accomplieque la sienne. Ce n'était ni un ténor, ni une basse, ni une
haute-contre,ni un baryton c'était un concordant, c'est-à-dire un ré-
sumé de toutes les voix, un composé de tous les registres.Dans la même
soirée, Garat chàntait souvent les airs Sei morelli écrit pour basse,
no questa anima écrit pour ténor, un rondeau de Mazalini écrit pour
soprano, et le duo d'Armide qu'une haute contre peut seule chanter.
Rien ne saurait donnerune idée ni de la grâce et de .la légèreté avec les-
quelles il savait dire des chansonnettes,ni de l'expression sévère et su-
blime par laquelle il caractérisait les chantsgraves et élevés de Pergolèze
et de Gluck.

L'Empire arrival'onclede Garât, sénateur et ministre, ne voulut
plus permettreà son neveu de chanterenpublic, et lui fit une pension
assez considérable pourque l'artiste ne parût plus, pourde l'argent, dans
les concerts. Garât renonça donc à ses succès,mais non pas à ses imper-
tinences.Je vais vous en donner une preuve. Il s'étaitchargé de mettre en
musiqueune romance dont j'avais composé les paroles, et chaque fois
que je le rencontrais,il me disait avec une fatuité dérisoire Mon che-
je n'aipas enco-e t-ouvé une idée, mapa-ole d'honneu.J'allais donner
ma romance à Boïeldieu, quandvoici que je me heurteun matin contre
Garât, .rue Neuve-des-Petits-Champs. lime saisit par le bras. m'entraîne
vivement, franchit la porte d'un hôtel, monte sur le pallier du premier
étage et là me crie J'ai t-ouvé. Puis il se met à entonner ma
romance à pleine voix. Les personnesqui habitaient la maison, attirées
par le bruit,ouvrent les divers appartemens, et se groupent sur l'escalier
pour assister à ce concert de nouvelle sorte. Alors Garât sortde sa feinte
distraction, me lâche, s'enfuit à toutesjambeset me laisse là, stupéfait et
déconcerté;car je croyais qu'il ne m'avait fait entrer dans cet hôtel que
pour me conduire chez quelqu'unde ses amis.On oublie vite à Paris. Donc, dès que Garat eut cessé de chanter en
public, On ne s'occupa plus de lui, et l'on se passionna pour d'autres ar-
tistes Nourritpère, Garcia, Bordogni etAdolphe Nourrit. Nomméprofes-

On a fait intervenir dans un débat des hommes auxquels on supposeun seul,
but, celui de devenir ministres. Quant à moi,je place les hommes plus
haut dans mon estime; pour eux, pour vous, pour l'honneurde nos débats,
je ne voudrais jamais dire, je ne voudrais jamais penser que dés hommes
qui viennent apporter leurs convictions à cette tribune, et qui les défendent
avec chaleur, ne sont que des ambitieux.

Une parole a été dite, et je tiens à là relever^ On vous a dit que la ques-
tion d'Ancône était un fait; ce n'est point là, messieurs,mon idée il est im-
possible.de dire une parole qui soit mieux démentie par la politique immé-
moriale du cabinetfrançais et par les faits même qui se sont passés. La po-
litique du cabinet françaisa toujours été de s'opposer constamment à l'a-
grandissement de la maison d'Autriche en Italie, et à son établissementper-
manent et durable en Italie: c'est dans cejbut que la France a toujours: voulu
avoir une porte ouverteen Italie. Cette politique a toujoursété celle de la
monarchie et de l'empire;mais en 1815,

dans les
traités que nous subissons

et que nous devons subir, on faitla part de l'Autriche,on lui donne en Ita-
lie une position nouvelle, mais en lui assignant minutieusementles limites;
ces limites c'était la ligne du Pô qu'il leur était, interdit de passer. Mainte-
nant, comment a eu lieu l'occupationd'Ancône? Vous en savez les causes,
les troublesde la Romagne en 1851, et l'entrée des Autrichiensdans les Lé-
gations.

L'honorable M. Chaix-d'Est-Ange
passe ici en revue les évènemens de

1831 et les démarchesfaites auprès du Saint-Sjégepour obtenir des conces-
sions qui empêchassent le retour de soulèvemens dans la Romagne. La France,

poursuit l'orateur, par ses négociations avec le Saint-Siège,voulut établir la
tranquillitédans les états du pape, afin d'ôter tout prétexte d'intervention
autrichienne.Ce fut là ce qui engagea la France à adresser au Saint-Siège
le mémorandum, qui fut suivi de réponses du gouvernementpontifical, ré-
ponses qui ont été refusées à la commission et qui cependantétaient néces-
saires, indispensables même pour l'appréciationdes faits.

Malgré ce refus de communiquer ces pièces, nous avons assez de documens
pour savoir que le Saint-Siège,ne' répondit pas par un refus formel; bien au
contraire, il accepta le mémorandum, et s'engagea'à accorder les modifica-
tions qu'on réclamaitdu gouvernement des Légations.Le gouvernementpon-
tifical fit plus, il commença la réforme réclamée, plusieurs édits furent suc-
cessivement promulgués; mais loin d'apaiser les esprits, ces édits; qui n'é-
taient que des modifications dérisoires, excitèrentune révolte plus énergique
que la première; révolte quinécessita la nouvelle interventionde l'Autriche.
Alors, il est vrai, la Francene parla plus de réformes, elles avaient été trop
mal accueillies; mais elle s'emparad'Ancônepour se mettre en position de
combattrel'influence autrichienneen Italie, et pour pacifier les Légationset
les Marches. Il n'y a donc pas eu dans l'occupationd'Ancôneun simple fait,
il y a eu de plus une idée cette idée a été de persévérerdans la politique
immémoriale qui s'est toujours opposéeà la domination de la maison d'Au-
triche en Italie; cette idée s'est manifestée dans l'occupation d'Ancône;.il
s'agit de savoir maintenant si le fait de cette occupation était ou non profi-
table aux intérêts de la France,et s'il fallait garder Ancône ou l'abandonner.

L'orateur cherche à établir ici qu' Ancône.a été considéréde tout temps
comme un point militaire d'une haute importance. Il cite à l'appuide son
opinion un mémoire rédigé en 1854 par un lieutenant-généralau service de
Naples. L'auteur de ce mémoire signale les envahissemens de l'Autriche en
Italie,, et indique comme le moyen le plus efficacede s'y opposer", l'union
politique de Naples et de la France et l'occupationd'Ancônepar la France.

L'orateur recherchant ensuite quelle est la nature des engagemens qui
liaient la France, pense que deux conventions doivent être invoquées de
part et d'autre dans cette question, d'abord les notes diplomatiques de 1851,
d'après lesquelles,le pape avait pris l'engagementde donner des institutions
libérales à ses états; en second lieu, les notes diplomatiques de 1852 qui
subordonnaientl'évacuationd'Ancôneà: la retraite des Autrichiens.-

M. Chaix-d'Est-Ange soutientque les notes de 1851 devaient. être exactes
aussi bien que celles de 1852. Il ne croit pas, du reste, que la convention
de 1852, à ne considérerque cetteconvention,dût lier la France d'une ma-
nière rigoureuse. `

L'orateur invoque à l'appui de son opinion un précédent. Il rappelle que
lors de la guerre d'Espagneen 1825, des traités formels nous obligeaient à

quitter la Péninsule à une époque déterminée.Néanmoins, dit-il, le gouver-
nement français donnait l'ordre .ason ambassadeur de menacer le roi d'Es-
pagne de la rentrée de nos troupesdans ses états, s'il ne suivait pas une
politique conforme aux vœux et à l'influence de la France.

L'orateur soutientici que nous avions le droit de rester à Ancône jusqu'à:
ce que les Autrichienseussent évacué la Romagne, et que le pape eût assuré;
la tranquillitéde l'Europe,en donnantdesinstitutionsqui missent les états du
Saint-Siège à l'abridu retour d'une invasion des Légations.Messieurs, il s'est
élevé, poursuit M. Chaix-d'Est-Ange, un incidentqui touche aux droits de la
chambre, à la loyauté de ses délibérations,et à celle du gouvernement re-
présentatif, je demande à,en dire un mot. (Violentes rumeurs.) Messieurs,
quel est ici notre but ? quelle est notre mission ? (Nouvelles rumeurs). Nous
devons nous demander si la politique du cabinet actuel est ou non conforme à
la dignité et aux intérêts du pays. II s'agit de savoir si la politique du cabi-
net est bonne ou si elle est mauvaise. Le cabinet nous demandeune appro-
bation et d'un autre côté on veut que nous le condamnions? Nous sommes
donc jijges? mais juges de quoi? Est-ce de discours seulement? Non, mes-
sieurs sans doute il faut tenir compte des discours,' mais il, faut aussi
consulterles documens qui viennent à l'appui de ces discours. (Vives ru-
meurs.) Quoii vous voulez que nous approuvions votre politiqueet vous ne
voulez pas nous mettre au courant de votre politique? on a dit que nous,
combattions sans pièces, je me trompe, nous seuls combattons sans pièces,
on en a pour nous combattre.(Nouveaux murmures au centre. Approba-
tion sur quelques bancs de la gauche.)

Messieurs, je ne me préoccupe iei que de la question de principe. Mais
encore faudrait-il avoir pour nous^uiderdes pièces,' tandis que nous som-
mes appelés à juger comme des aveugles. La partie intéresséese trouve sans
doute au-dessus des soupçons; "mais cependant,il est impossible qu'ellepuisse
venir ici nous imposer ses pièces, ne citant que celles qui peuvent lui con-
venir, et laissant à son gré de côté les autres, qui souvent changent la face

seur au Conservatoire, Garatse consola de l'interdit jeté sur sa voix par
son oncle, en faisantplusieurs élèvesparmi lesquelsil fautciter Ponchard,
Levasseur et Mmes Brarichu/Rigaut-Palard,Duretet Duchamps. 11 so
prit d'amour pour cette dernièreélève, que vous avez vue tout à l'heure
avec lui et l'épousa. Vous venez de. voir ce qu'il reste, aujourd'hui,du
grandchanteur et de l'hommeà la mode:une voix éteinte et un vieillardridicule.
N Et un grand nom! Interrompit le jeune homme un nom qui ne

s'outiliera jamais, et qui tiendra toujoursun rang éclatant dans l'histoire
des arts musicaux et dans les fastes lyriques I

Belle fumée! interrompit Coupigny avec sa grimace railleuse et
pleine de dédain. Eh bien, jeune homme, vous connaissez à présent,.

par Arnault et par Garât, quelle est, et ce que vaut la carrière dans la-
quelle vous allez entrer. Un peu de renom, contesté tantque ce renom

existe, et oubliéet foulé auxpieds dès qu'il ne brille plus dans tout son
éclat! Il y a pourtantquelque chose de plus triste encore, ajouta- t-il en
regardanten face le jeune homme. Oui; et ce quelque chose c'est de se
croire une vocationd'artiste et de se tromper; c'est de rester à l'entrée de
l'arène, sans pouvoirmême y combattre; c'est de tomber parmi les gla-
diateurs, sans être vu de personne,et sans que les spectateurs songent
mêmelever la main, pour montrerque leur pouce plié ou dressé, dé-
cide de la vie ou de la mortdu gladiateur. Adieu, monsieur Victor

Puis il se leva brusquement et laissa là, debout et le cœurplein d'une
tristesse amère et d'un découragement absolu, le pauvre jeune homme
dont une larme mouillait les yeux.

En effet, le cruel vieillard venait de prédiretoutesa destinée'à cet en-
fant qui devait un jour maudire l'art au milieu des vapeurs mortelles de
l'asphyxie, et tracer d'une main mourante les vers suivans, signés du nom
de VictorEscousse.

Adieu, trop infécondeterre,
Fléaux humains,soleil glacé,
Comme un fantômesolitaire,
Inaperçu, j'aurai passé.
Adieu palmes immortelles,
Vrai songe d'un ame de feu; >
L'air manquait, j'ai fermé les ailes.

Adieu!
m. HENRY BEBTHOUD.



de la question.Fuis l'on veut que nous jugions! (Rumeur.) On lit ce qu'on
appelle des fragmens complets faits à loisir. (Violentes rumeurs.)Eh quoi!
on veut que nous approuvionssur paroles? Mais alors il ne sera désormais
plus nécessaire d'obtenir de preuves, et il faudra toujourss'en tenir aux pa-
roles du cabinet. (Nouveaux murmures.)L'orateur continueà se plaindre du

peu de confiance qu'a montré à la chambre le ministèreactuel. Il déclare,
en terminant, que l'évacuationd'Ancônen'aurait dû être effectuée qu'après
avoir obtenu le résultat pour lequel l'expéditionavait été entreprise, c'est-
à-dire l'évacuation de la Romagne et la pacification des Légationspar l'oc-
troi d'institutionslibérales. (Rumeurs.)

M. Thiers parait à la tribune. Les cris aux voix se font entendreavec
une intensitéremarquable. M. Jacques Lefebvremonte de son côté à la tri-
bune. Les deux honorables membres ne peuventparvenir à se faire entendre.

m. thiers Messieurs,je ne veux pas garder la parole contrelavolonté
de la chambre:

.quelquesvoix Parlez! parlez! Consultez la chambre.
M. thiebs II est bien entenduque la chambrepeut écouter les explica-

tions que j'ai à lui donner ou refuser de les entendre.
M. LE président Je vais consulterla chambre.
La chambre se prononce contre la clôture (Les cris aux voix continuent à

se faire entendre avec autant de force.)
M. JacquesLefebvre paraît à la tribune.
M. Jacqueslefebvre chercheà établir que M. Casimir Périer n'a ja-

mais eu l'idée de lier l'occupationd'Ancône aux promesses du Saint-Siège.
L'honorable orateur poursuit son argumentationau milieu d'un tel bruit,

que nous ne pouvons saisir la fin de son discours.
Les cris aux voix recommencent avec plus de force quand M: Thiers

paraît à la tribune. Le calme se rétablit au bout de quelques instans.
1 M. thiers La chambrecomprendra,messieurs, dans une question aussi
grave, que lsrsque deux politiques sont en présence, je désire donner quel-
ques explications. J'ose espérerque la chambrem'êcouteraitavec indulgence;
je serai bref, mais j'ai besoin d'une profonde attention.

Messieurs, je tâcherai de réduire la question à' ses termes les plus sim-ples.
On a parlé d'une dépêche qui porte ma signatureet au sujel^de la-

quelle on m'a accuséd'avoir voulu violer les traités. Je n'ai jamais voulu
violer les traités, j'ai voulu uniquement obtenir du temps. Il s'agissaitd'as-
surer à la France les garantiesqu'elle était en droit d'exiger.Je ne dirai que peu de mots des engagemens pris, soit par le pape envers
la France, soit par la France envers le pape. Je me préoccuperaid'abord de
cette question est-il vrai que la France ait affiché" des prétentionsextraor-
dinaires en réclamantdu Saint-Siège pour les Légations des institutionslibé-
rales ? Si cela était vrai, messieurs, ce ne serait pas nous qu'on inculperait,
ce serait Casimir Périer lui-méme, ce serait l'expéditiond'Ancône. Mais je
repousse cette inculpation, elle aurait quelque fondement si nous n'étions
allés à Ancône que pourréclamer les institutionslibérales dont il s',agit. Or,
il n'en est point ainsi, des troubles ayant éclaté dans la Romagne, les. Au-
trichiensy sont allés à deux reprises différentes. Si le pape .avait réprimé à
lui seul les mouvemens des Légations, nous n'aurionseu aucuneprétention à
élever; en provoquant au contrairel'intervention de l'Autriche, il' a rendu
légitime l'interventionde la France. Quiconque appelle son voisin donne,
non pas à un, mais à deux, mais à trois, mais à tous ses voisins, le droit de
se mêler de ses affaires. (Rumeurs prolongées.) C'est ce que comprit Casi-
mir Périer lorsqu'il conçut le plan de l'expéditiond'Ancône et qu'il ordonna
cette expédition. Dans la politiqueinternationale, un peuple ne peut pas
recourir impunémentà un autre peuple.Si la Russie était appelée à se mê-

ler des affaires de l'empire ottoman, croyez-vous que l'Angleterrey con-sentit ? Si l'empire ottomanréclamaitl'interventionde l'Angleterre, ne pen-
sez-vous pas que la Russie y mît opposition? (Mouvement en diverssens.)
Lesgrandsétats veillent sans cesse à ce que l'équilibreterritorialne soit rom-
pu. Si Casimir Périer s'était bornéà opposer à l'intervention de l'Autriche
une autre intervention, il aurait eu recoursà une politiqued'expédiens, à
unepolitique indigne delui et de la France alors vous auriez été dans
votre droit en disant que l'occupationd'Ancône n'était qu'un fait violent,
un fait sans idée. (Rumeurs.) > •

Pour que ce fait eût l'importanceque la France devait y attacher, il fal-
lait quel'indépendancede l'état romainfut garantie, "il fallait donner,à ces
provinces une situation qui fût de nature à satisfaire les esprits. Telle fut
la prétentionde la France en 1831 cette prétention était raisonnable,ce
qui le prouve, c'est que les puissances européennes y adhérèrent sans récla-
mation, et envoyèrent leurs plénipotentiairesà laconférencequi fut ouverte
pourcet objet.

Messieurs, vous comprenez tous quel puissantintérêt a la France à ce que
les Autrichiens ne puissent faire incessamment des courses dans le midi de

l'Italie. Il est es*entiel que Rome ne subisse l'influence d'aucune puissance
européenne, car c'est à B.omequ'est le chef de la catholicité. L'Europene
peut consentir-à ce que Rome appartienneà tel ou tel de ses.états.C'est là
ce qui a été l'objet de la querellepermanentede l'empireet de la France,
alors qu'ils se disputaientl'Italie. L'influencede la religion, si puissante au
moyen-âge, n'est pas perdue,croyez-lebien. Rome a encore une immense
prépondérancedans le monde, il ne faut donc pas l'abandonnerà une puis-
sance rivale. (Sensation.)

Messieurs, ce que demanda la-France, ce que les puissancesde l'Europe
ne contestaientpas, c'était un état régulierpour les provinces de la Roma-
gne. Cet état pouvaitseul remédier à la source du mal, alors au lieu d'in-
terventionsaccidentelles et sans cesse renouvelées, nous aurions eu de for-

tes garantiesdans la constitutiond'un pays qui aurait marché désormais
avec le siècle.

Les promesses du Saint-Siège n'ont pas été remplies la situationde l'I-
talie est toujours la même. Trouvez-vousétonnantdans cet état de choses
que le gouvernementait désiré ardemment la continuationde l'occupation

d'Ancône ? Il aurait fallu qu'il fût dépourvu de tout jugement, pour ne pas
avoir ce désir. (Sensations diverses.) •

Messieurs, il ne faut pas se fier avec imprudence à l'état de ca\me dans
lequel parait êlre l'Italie. Un pays peut être calme bien que tous les cœurs
fassent des vœux une pareillesituationmérite la plus sérieuse attention. En
1830, nous ne conspirions plus, mais il y avait au fond de tous les cœurs
des désirshonnêtes, sincères.Vous avez vu ce qui est arrivé. Je vous le ré-

pète, messieurs, bien qu'un pays soit calme et rassuré quand tous les cœurs
souffrent et désirent, son état mérite la plus sérieuse attention. (Rumeurs

en divers sens.)
Un tel pays doit éveiller plus de sollicitude que celui qui s'agite,que ce-

lui qui conspire. (Marqués d'approbation.)
Messieurs,l'opinion que je viens d'émettre n'estpas douteuse Voilà pour-

quoi j'avais toujours craint une imprudence de la part du gouvernement;
j'avais le doute qu'on fit cesser en Italie le statuquo. II est possible que le
Saint-Siègen'avait pas pu remplir ses promesses, il avaità lutter, je l'avoue,

contre une grandedifficulté; mais de notre côté il n'était ni sage, ni pru-
dent de changerl'état actuel des choses en Italie. J'ai toujours cru que le
Saint-Siége, s'il demandaitl'évacuationd'Ancône, et les puissances étrangè-
res si elles appuyaientcette demande, commettraitune faute sérieuse.

Dans le, cas où le. gouvernementfrançais aurait prévu certaineséventua-
lités, dans le cas où il se serait dit que les Autrichiens,bien qu'ils aient
quitté la Romagne, peuventy rentreren un instant, parce qu'ils sont sur le
bord du Pô, dans ce cas là, je vous le demande, le gouvernement français
n'aurait-il point été imprévoyanten évacuant Ancône?

Quelles seraient, messieurs, je vous le demande, les manifestationsde
l'opinionpublique en France, si l'on apprenait que les Autrichienssont ren-

trésdans Ancône? (Vives rumeurs.)
Toute la France ressentiraitune émotion extrême, le gouvernementse-

rait sollicité de.toutesparts d'intervenir mais il se ferait illusion sur l'état
des esprits en Italie, s'il croyait qu'une nouvelleexpédition sur Ancône fût
aussi facile que la première.M. le président du conseil a parlé de 100 mille

hommes et de 100 millions mais M. le président du conseil n'aurait-il
pas dû préférer à ces périlleuses extrémitésquelques difficultés diplomati-

ques?t
Nous avons toujours besoin d'influenceen Italie, ce qui s'estpassé dans

diverses circonstances,ce qui se passe surtout avec le gouvernementde Mo?
dène, qui a donné asile à Mme la duchesse de Berri, l'atteste hautement.
Eh bien! l'occupation d'Ancône était un fait moral d'une portée immenss
pour nous assurercette influence, nous avions entre les mains un gage dont
nous ne devions pas nous dessaisir.

Lorsque j'ai écrit la dépêche dont on a parlé, j'étais résolu à demanderau
pape, en me fondant sur les circonstancesque je viens d'énoncer, la pro-
longation de l'occupationd'Ancône.

Vouscomprenez quel était l'objet de ma dépêche; je craignaisce qui est
arrivé; je craignaisqu'au lieu de négocier avec la France, Rome s'entendît

• uniquement avec l'Autriche; je craignais que Rome ne dit à l'Autriche

« Evacuez les Légations,» et qu'elle nous dîtensuite « les Autrichiens
ont évacué Ancône. » Je craignaisen un mot, que nous fussions forcés d'é-
vacuer sans discussion.

Ce que j'avais prévu était-ce-unefausse prévision? Commentles choses se
sont-ellespassées? M. le présidentdu conseil tous l'a dit lui-même; le plé-

nipetentlairede Rome a vu M. de Metternteh; f Autriche a évacué et on a
dit à la France Retirez-vous.

Messieurs, ma prétention était celle-ci je voulais qu'en vertu d'engage-
mens verbaux on ne pût sortir des Légations, et ne provoquerparlà l'évacua-
tion d'Ancône qu'autantqu'on se serait entenduavec la France. Tel était le
sens de ma dépêche. (Assentimeiis sur les bancs de la gauche.)

Disais-je qu'il fallait ne jamaisévacuer Ancône? Non je disais que le
gouvernement français ne voulait pas de spoliation;je disais qu' Ancône ap-partenait au pape; mais je voulais prémunir les agens de la France contre
la combinaison que je redoutaiset qui s'est réalisée.Dans mon opinion, la
France se devait à elle-même de ne pas sortir d'Aucônesans avoir été con-
sultée. (Mouvemensdivers.)

Messieurs, je vous l'ai déjà dit, nous avions, dans le moment actuel, le
plus grand intérêt à ne point quitter Ancône. Ce qui se passe en Allemagne
et en Prusse, les différends qui existent entre Rome et Naples devaient nous
faire désirer le maintiendu statu quo. Qu'o# ne dise point que les puissan-

ces étrangèresauraient réclamé, nous aurions eu pour leur répondre les
mains pleines de bonnes raisons.Lorsque les puissancesétrangèresont occupé
Cracovic, elles s'étaient formellement engagées à n'y rester que quelques
mois. Eh bien, elles y sont encore. Je ne proteste pas contre la durée de
cette occupation. Certaines circonstances peuvent l'avoirnécessitée; mais
puisquenous avons souffert que. les puissancesétrangèresrestassent à Craco*
vie, auraient-ellespu se plaindredans le cas où nous serions' restés à Ancône.

Je suis convaincu que. si l'on avait négocié, et que la France eût déclaré
avec tous les ménagemens convenables, soit à Rome, soit à Vienne, qu'elle
n'évacuerait qu'après avoir obtenu, des garanties, je suis convaincu que la
France eût été écoutée1, et'que nous n'aurionspas évacué Ancône. Je n'hé-
site pas à dire que si l'évacuationa été demandée,c'est parce qu'ona vu des
dispositions à céder. (Rumeursau centre.) Je suis convaincu que si j'étais
resté à la tête du cabinet, on ne l'eûtpas demandée. (Vives rumeurs.
Marques d'incrédulité.)On savait bien' que toute explication .préliminaire
empêcherait l'évacuation.Aussi ne nous a-t-on pas prévenus; on s'estenten-
du entre le Saint-Siège et l'Autricheà Florence. Puis on vous a dit que les
conditions du traité étaient exécutées, que dès-lors nous n'avionsplus qu'à
évacuer Ancône ou le cabineta négocié, ou il n'a pas négocié; s'ila négo-
cié, je ne comprends pas qu'on n'ait pas fait valoir avec plus de force les in-
térêts de la France et sa dignité. (Rumeurs.)

Si l'on n'a pas négocié, si seulement on vous a donné un avis officieuxde
la convention de Florence; si la France a consenti à l'évacuationd'Ancône
sans qu'onait traité avec elle, je dis qu'en ce cas l'évacuationest une indi-
gnité pour nous et qu'ona manqué à la dignitéet à l'honneur de la France.
(Murmures au centre. Approbation sur quelques bancs de la gauche.)
Je ne comprendspas que vous ayez négocié vous avez sacrifié l'intérêt

de la France.
•-

M. mole président du conseil Messieurs, il m'importebeaucoup de ré-
tablir les faits sur lesquels se sont égarésles orateursqui ont successivement
occupé cette tribune. On nous a dit, messieurs, et c'est le point sur lequel a
roulé toute l'argumentationde l'un des préopinans l'honorable M. Chaix-
d'Est-Ange,on nous a dit Vous vous êtes bien empressés de remplirvos
obligations, mais ceux qui en avaient pris avec vous les ont-ils remplies?
Que sont devenues les promesses, du Saint-Siège après le mémorandum du
21 mai 1851 ? Cependant je dois ajouter qu'on a bien voulu reconnattre
que la convention du 16 avril 1832 n'était pas étroitement liée dans les ter-
mes avec l'accomplissement de ces prétenduespromesses.

Il est temps, messieurs, d'éclaircir ce fait dar il joueun rôle important
dans la discussion. Voici donc l'histoiredu fameux mémorandum du 21 mai.
Messieurs,ce mémorandum a été présentéau Saint-Siègepar une conférence
qui n'avait rien d'officiel, mais dont ïe caractèreétait analogue à celui de la
réunion que le présidentduconseil du 15 mars convoqua par la suite auprès
de lui. Eh bien! cette conférence présenta au Saint-Siège,à titre de conseil
et de représentationamicale, un ensemble de mesures au moyen desquelles
une satisfactionraisonnable aurait été donnée aux justes griefs des Légations.

Ici, messieurs) il y a un point fort importantqu'on aomis et qu'il est es-
sentie! de rétablir car c'est le point de départ. Savez -vous comment cette
propositionétait née, comment elleavait été introduite? On ne vous a pas
dit que préalablement le saint-pèreavait demandé aux cinq puissances un
acte de garantie pour le maintien de sa souverainetétemporelle contre toute
tentative de révolution. Et alorsvoici ce qu'avait répondu M. Périer La
France ne peut pas s'associer à une garantiede cette espèce, à moins que le
saint-père ne lui donne à son tour dès garanties d'un ordre différent, c'est-
à-dire des institutions.(Dénégations.)Permettez,les pièces sont aux archives
des affairesétrangères.•

m. ooilon barrot ? Ellesdevraientêtre ici.
M. MOLÉ, président du conseil Messieurs, on fait beaucoup d'efforts

pour que ces pièces ne restent plus long-temps entre mes mains. Eh bien 1
je défie mon successeurde prouver ici que j'aie rien dissimulé. (Mouvemens

divers.)
M. thiers Vous ne montrez rien,.
M. MOLÉ, présidentdu conseil Maintenant,savez-vous,-messieurs,quelle

fut la réponse du pape à ce mémorandum'! Le pape répondit « Je ne prends
aucun engagement. En exiger de moi, ce serait porter atteinte à mon indé-
pendance je ne prends aucun engagement, et les concessions que je ferai,.
car j'en ferai, je trouve raisonnabled'en faire, n'aurontque la mesure et
retendue que je jugerai convenable de leur donner. » Voilà ce qui s'est
passé; les pièces sont là.'

M. THIERS OÙ?
M. Guizot Donnez-nous dose les pièces; ce sont des actes bien consom-

més que ceux-là. (Agitation.)
M. MOLÉ, présidentdu conseil Voilà quelle fut la réponse du pape. Je

demandemaintenant s'il y avait là un engagement donton ne pût exiger
l'exécution; si l'on pouvait faire dépendrel'exécution d'un engagementaussi
formel que celui de la convention du 16 avril, de l'accomplissementde va-
gues promesses dont le Saint-Père s'était réservé de fixer la mesure et le
moment?

Ce moyen écarté, il faut aborder la discussion à laquellel'honorableM.
Thiers vient de se livrer. Il vous a dit Mais ma dépêche n'était pas autre
chose qu'une .précautionque je voulais prendre contre toute surprise.J'ai
craint qu'on ne parlâtd'évacuerles Légations et j'ai dit Ne souffrez point
qu'on vous en parle, et si enfin vous êtes obligé d'en parler, dites que la re-
traite des Autrichiens n'entraînerait pas nécessairementla mienne. Eh bien,
je le soutiens, c'était mettrela. convention à néant. (Aux centres Très
bien.)

Vous persistezdonc à croire qu'ileût suffi d'un mot de nous pour empê-
cher les Autrichiensde se retirer? Vous dites « Mais ils devaientbien au
moins à la France de lui parler, de leur retraite avant de l'exécuter.(Bruit.)
Nous allons voir. Comment les Autrichiensavaient-ils occupé les Légations ?
Et vous comment aviez-vous occupé Ancône ?
Les Autrichiens avaient été appelés par le Saint-Père pour le protéger,

et vous aviez voulu prendre une garantie, et vous aviez bien fait, une ga-
rantie qui, ainsi que le président du conseil du 11 octobre l'a dit à cette tri-
bune en 1853, n'avaitd'autreobjet que d'empêcher que l'occupationautri-
chiennene fût éternelle. Ce fut son expression.

Et croyez-vous, messieurs, que pendant deux ans et demi, un peu après
que j'ai été ministredes affaires étrangères, cette question ne se soit jamais
présentéeà mon esprit,ne se soit jamais présentéesous ma plume? Eh bien!
je vous déclareen mon.ame et conscience que vos paroles n'auraient rien
fait, et que l'Antiictie,qui n'avait été appelée là quepar le pape, se seraitre-
tirée sans vous écouter le jour où non seulement le St-Pèfe le lui aurait de-
mandé, mais où elle aurait eu elle-même la conviction qu'il' avait raison de
le lui demander,c'est à dire, le jour où elle aurait pensé que la situationdes
esprits dans les Légations lui présentait de suffisantes garanties.Eh bien
du moment que l'Autricheaurait eu cette conviction, vous auriez eu beau la
provoquer, la prier de s'entendreavec vous, elle vous aurait répondu « Je
n'ai été appelée en Italie que par le pape, je n'y suis venueque pour pré-
server l'indépendance de son. autorité maintenantil me demande de me re-
tirer je suis convaincue qu'il a raison, parcequ'il n'a plus besoin de moi
je m'en vais. » Voilà, messieurs, l'exacte vérité, et jamais on ne pourra me
persuaderqu'il en eût été autrement.On peut avoir un sentimentdifférent
on diffère là dessus comme sur toutes choses;on a de soi-mêmel'opinion que
l'on veut. (On rit). On peut dire «on ne m'eût pas traitécommecela. Eh!
mon Dieu' nous sommes des ministresinsuffisans, nous le savons bien; mais
il y en a d'autresqui sont au moins dès ministres confians. (On rit).

Je suis donc convaincuque l'honorableM. Thiers, malgré toute son au-
torité, n'aurait pas obtenude l'Autrichequ'elle restât un jour de plus, et je
vais vous dire pourquoi. Non-seulement cela est vrai, mais tout-à-fait vrai-
semblable à tous les yeux.

En effet, qu'est-ceque l'Autriche pouvait craindre de notre persistanceà
occuper Ancône? Mais vous étiez dans une position insoutenalle. Elle savait
bien qu'en se retirant elle vous mettaitdans une position où vous ne pouviez
vous maintenir « Pas du tout. » Vousdites que vous seriezrestés Et vous
croyezque les grandespuissances.(Violentesexclamationssur les bancsde

l'opposition.)

M. MOLE, président du consen Messieurs, laissej-moiexpliquerma; pen-
sée. Vous auriez répondualors à ces puissances; mais vous avez fait vous-
mêmes d'autres infractionsà vos traités. Messieurs, rappelez-vous donc une
éhose. J'ai eu l'honneurde vous dire dans une de vos dernières séances,
avant-hier, je crois, qu'il y avait eu un engagementsolennel pris ^avec tou-
tes les grandes puissances, et voulez-rvous le savoir, c'est un fait que j'ai
vérifié ce matin (Rires aux extrémités.)Messieurs, si cette discussion du-
rait un jour de plus et si dans l'intervalle, je pouvais trouver une raison de
plus, un moyen de plus pour éclairer la chambre,pour lui prouver que je ne
mérite pas le blâme dont on nous menace, j'en profiterais.

AU centreTrès bien! très bien!
M^molé, président du conseil Dans un procès ordinaire, celui qui se

défend est toujours libre d'introduire telle ou telle pièce qu'il lui convient
et à tel moment du débat qu'il lui plaît. (Bruitetmouvemensdivers.) w

M. LE président N'interrompezdonc pas ainsi. Ce débat n'a ni di-
gnité ni justice car enfin le ministre est en véritable accusationmorale
devant la chambre. On a entendu M. Thiers avec attention, écoutez donc
M. le présidentdu conseil. Et quel motifs avez-vous donc d'interrompre?
vous n'êtes pas chargés de dire à l'orateur à chaque phrase C'est bien ou
c'est mal.

H. molé, président du conseil Quoi on ne voudrait pas que quand
nous trouvonsune pièce de plus qui peut nous servir à nous défendrecon-
tre le blâme dont vous nous menacez, on ne voudrait pas que nous en profi-
tassions Mais vous devriez au contraire le demander.Aprèstout, vous êtes
des juges intégrés, impartiaux. (Très bien! très bien') Je ne croirai jamais
que nos adversairespolitiques veuillent que je me prive d'un moyen de dé-
fense. (Non non!)

Messieurs, l'honorable M. Thiers vous disait que personne n'aurait osé
vous demander pourquoinous restions à Ancône, je pense lecontraire; et vou-
lez-vous savoir gui nous l'eût demandé avant tout le monde? Celuiqui avait
le droit de nous le demander le saint-père, à qui nous avions promis de
sortir de ses états en même temps que les Autrichiens. Certainement, le
saint-Père nous aurait dit « II est possible que vous ayez à vous plaindre
d'autres infractionsaux traités généraux;mais je ne sais pas pourquoivous
voulez!me punir des torts que peuvent avoir les autres envers vous.» Sa-
vez-vous, mes sieurs, qui nous l'eût demandé encore? Ce ne sont pas les puis-
sances du Nord, mais c'est l'Angleterre, et ici se place le fait importantqueje tiens à faireconnaître à la chambre.

Si la chambre le désire, je lui lirai donc une note qui, lors de la conven-
tion du 16 avril, fut adresséepar le cardinal Bernetti à M. Seymour, minis-
tre d'Angleterre,à Florence,mais envoyé momentanémentà Rome par songouvernement, et '•vous entendrezensuite la réponse de cet envoyé.

La chambredésire-t-elle l'entendre? (Oui! oui! Interruption).
M. LE président Ecoutez,silence!
M. MOLÉ, présidentdu conseil: Voici la note adressée par le cardinal

Bernetti à M. Seymour,le jour même où fut signée la convention destinée à
régulariserl'occupationd'Ancône.
Traduction d'une lettre confidentielle adressée par le cardinal Bernetti à

M. Seymour, ministre d'Angleterre à Rome, le 16 avril 1832.

« En conséquence des communications verbales^que le soussigné a faites à
votre excellence relativement aux conditions "que sa sainteténe pouvaitsu'
dispenser d'établir avec le gouvernement français pour le temps qui devra
s'écouler jusqu'au départ d'Ancône des troupes qui y ont'débarqué le 25 fé-
vrier, et relativementà l'acceptationpar la France de ces mêmes conditions,
le soussigné ne doute pas que votre excellence,qui en a reconnutoute la jus-
tice et 1b modération, ne veuille bien lui déclarer dans la forme qui lui pa-raîtra laplus convenableque le gouvernementde sa majestébritanniquegaran-
tit aussi que ces dites conditions seront également et exactement observées
par Je gouvernement français.– Signé Bernetti.»

Maintenant,.voici laréponse. (Ecoutez écoutez1)
Copie d'une lettre adressée par M. Seymour, ù S. E. le cardinal, secrétaire

d'état. (Confidentielle).'
Monseigneur,

« Rome,le 16 avril 1832.
» Monseigneur,:.:•' s.

:• Enréponsé"à la demandeconfidentielleque V.E. m'a fait l'honneur de
m'adresser,afin d'obtenir des assurances sur l'intérêt que le gouvernement
du roi mon maître prend dans un arrangementprompt et amical pour l'é-
vacuation d'Ancône,je m'empresse de lui faire la suivante communication
confidentielle.Le gouvernementde S. M., dans l'intérêt delà tranquillité
générale qui se rattachepuissammentaux affaires de cesétats, et pleinement
convaincu de la loyauté des intentionsdu cabinet français, m'a autoriséd'informervotre excellence qu'il emploiera en cas de besoin les bons offices
près dudit cabinet, afin d'obtenir l'évacuationd'Ancône en conformité des
engagemens pris par la France vis-à-vis du gouvernement pontifical à cette
époque.

« Je me trouve également autoriséà informer V.Exe. que l'uniformité
de vues existantentre le cabinetde S. M. et celui de Paris, ne laisse aucun
doute sur l'efficacité des représentations que ferait le gouvernementde S. M.à ce sujet,

» Je profite avec empressement, etc. » Signé G. th. seymour. »Vous le voyez, messieurs,1» l'Angleterre avait donc garanti au Saint-Siège
l'évacuationd'Ancônepar les troupes françaises à l'époquede la retraite
des Autrichiens, et vous comprenez que ce n'était pas une chose si simple
qu'on parait le croire, de dire à la cour de Rome « Les Autrichienssont
partis, mais nous entendons rester, et nous resterons. »Commej'ai eu l'honneurde le dire, la France est toute puissantequand
elle parleavec le bon droit; mais que la France demande à revenir sur les
traités, sur une convention à laquelle elle avait souscrit, alors elle perdra
de sa force.

iVappelez-vo'us,messieurs, que vousn'étiezpas en Italie au même titre queles Autrichiens. Comme je l'ai 'déjà dit, ils avaient été appelés.Vous, vous
étiez arrivés à Ancône malgré le saint-père (nouvelle interruption), vous
étiez arrivés à Ancône malgréle souverain du pays, et pour y rester, vousaviez négocié une' conventiondont les bases avaient été posées dans une dé
pêche du gouvernement français. Ainsi, vous aviez proposé vous-mêmes les
conditions de votreséjour, et c'està ces conditions-là que vous vous étiez fait
accepter et que l'occupationd'Ancône avait pris un caractère pacifique aulieu d'être un fait de guerre. Et c'est dans cettepositionque vous croyez
que vous auriez pu, les Autrichienspartis, rester à Ancône sans qu'aucune
des puissances, l'Angleterre, nommément, vînt employer ses bons office*
pour obtenir, en faveur du saint-père, l'exécution de votre traité? Non, vous
ne le croyezpas! (Approbationau centre.)

Je vous ié demande Y avait-t-ildonc autre choseà faire que de vous re-tirer en même temps que les Autrichiens,et croyez-vous qu'il aurait suffi
d'un mot pour annulerun engagementaussi solennel, et pour faireque per-sonne ne pût vous en demander compte?"

On nous dit les Autrichienspeuvent revenir. C'est possible, mais voici
ce que je réponds Déjà deux fois vous les avez empêchés de s'établir dans
les Légations, et je vous déclare que toujours vous pourrez l'empêcher,
ainsi que vous l'a dit M. le général Bugeaud. Ce n'est pas avec 1,400 hom-
mes à Ancône (Mouvemens"divers'.). v

M. thiers C'est un moyen d'y avoir
100,000 hommes

M. mole C'est en plaçant la main sur la garde de votreépée!
M. o. barrot On ne la tirera jamais!(Agitation.)
m. mole; président du conseil On a beaucoup discutésur l'importance

de l'occupationd'Ancône commeposte militaire, je demandesi clest la la ques-tion ? (Non non!)Il s'agit tout simplement de savoir si vous aviez le droitd'y rester. Voulez-vous donc établir comme règle de votre politiquecette
maxime vulgaireque ce qui est bonà prendre est bon à garder ? (Réclama-tions-àgauche.)

M. thiers II ne s'agitpas de cela.
M. mole, présidentdu conseil La question était ici le droit, pasautre

chose. 'Et ensuitesi vous voulez savoir en effet .quelle était notre position
militaire à Ancône, voici le résultat des renseignemens que j'ai demandés
sur ce] point au général qui y commandait et qui est maintenantà Paris.
Eh bien, il me disait qu'un vaisseau de ligne le Diadème étant entré dans
le port d'Ancône, on a eu ensuite beaucoup de peine à l'en faire sortir. Cefait est tout récent.

M. thiers Cela n'est pas exact.
m. mole, présidentdu conseil Quant à la positionde |a place, M. Thiers

vous a dit qu'ilyavait 74 pièces de canon.
M. thiers Non non Je n'ai pas dit cela
M. mole, présidentdu conseil Enfin vous avez dit qu'on pouvait uti-

liser les canons trouvés dans la place. Eh bien! le généralcommandantà
Ancône me disait qu'il ne pouvait compter que sur .nos canons, et vous sa-
vez combien il y en avait. Mais, je le répète, ce n'est pas là la question.
La question était tout entière dans la convention du 16 avril, qui nous
obligeait à nous retirer en même temps que les Autrichiens. Et qu'auriez-
vous gagné à ne pas le faire? de rester plus long temps? Mais remarques
que le résultat d'une-pareillepolitique aurait été de prolonger l'occupation
des Autrichiens.Eh bien! là encore je ne vois aucun avantage;aucontrai-



re/Ies habitudes se prenaient de plus en plus les Italiensse façonnaient tà cetteoccupation, pour ainsi dire, et je regarde comme un bonheur pour
la France que l'occupation autrichienneait cessé au'. prix de votre retrai-i
te; (Agitation.)

Messieurs, le but que s'était proposé le cabinet du 13 mars, en occupant'
Ancône, était de faire que l'occupation autrichiennecessât le plus tôt.possi-

'.ble. Tel a été aussi le désir de tous les cabinetsqui l'ont suivi, jusqu'à celui
du 22 février. Nous avons continué cette politique, et du moment que les
Autrichiensse sont retirés nous avons dû en

faire autant;
nous n'avons dû

songer qu'a faire honneur à là parole de la France et à sortir d'Anconêen
même temps que les Autrichiensse retiraient des Légations. (Marques d'as-
sentiment.)

de TOUTESparts Aux voix aux voix
m. LE président Vingt membres ont réclamé le scrutin, on va pro-céder à cette opération..
Le scrutin à lieu dans la plus vive agitation.En voici le résultat: •Votans. 427

Majorité absolue 214• "Boulesblanches 228
Boules noires. 199 (Vive agitation.)

i,a cnamore a auupie.
II est sept heures, la séance est levée.
ordre du jour du mardi' 15 janvier 1839. A une heure séance pu-

blique. Suite de la discussion du projet d'adresse au roi.

Commissionchargée d'examinerla demandeen autorisationde pour-
suite formée par le sieur PrédavalcontreM. Mauguin,député.

1" bureau. MM. Pérignon. 6' bureau. MM. Golbéry.
2* Isambert. 7« Berville.
5« Dugabé. 8« Poulie ( Emma-
4*' Gharreyron. nuel. )5« Chapuys-Montlavillc.9» Manuel.

W©BiveIIes et ffaïits «Hivers»
Hier, à.Saint-PvOCh, il a été dit un De Prof midis pour le repos de I'ame de

la duchesse de Wurtemberg. La reine et les princessesont assisté.
Aujourd'hui, S. M. a travaillé avec MM. les ministres des finances et du

commerce.
Le roi vient de nommer présidentdu conseil municipalde "la Seine,

pour 1839, M. Besson, pair de France, et vice-présidentM. Ganneron, dé-
puté.

M. le prince de Joinville est attendu à Brest d'un moment a l'autre.
Le roi des Belges a pris le deuil pour deux mois, à partir du 12 jan-

vier, à l'occasion du décès de S. A. R. Mme la duchesse Alexandre de Wur-temberg..
M. le ministre de l'intérieur vient de faire don à la cathédralede Li-

moges, d'un beau tableau représentant le pape Urbain H, prêchant la pre-
mièrecroisade.

La caisse d'épargne de Paris a reçu, dimanche 13 et lundi 14 janvier
1839, de 6,450 déposans, dont 96i nouveaux, la somme de 868,753 fr.

Le libraire CHARPENTIER
9

rue des Beaux- Arts, Q, publiera le %0 de ce mois

~MVJMJM j& ET I-'Ait %WiMM &
.•ï" .-' "' "V' P /'' 'y*.: '' roman nouveau •- :}. 7-. -'W,7 :: 7 -•• >\ ':]PAR M. EMILE SOUVESTRE,

Aoteiar de BICHE ET PAUVRE, {des DERNIERS BRETONS, da L'ECHELLE DES FEMMES, efo. 2 vol. in-.i. Pris 2 13 fr.®
GRANDFORITAT. ABONNEÀIENÎParaitdeuxfuispar par an:

CRAND FORDtAT.RNALDESGARANTIESINDUSTRIELLES.AHON1tR11IHNtcotes de la,Bourse, JOCMALOES Départ., ,'25
fr.

cotes~éviérales,. COMMERCIALES ET AGRICOLES, ,HS$Rmors:Cotésgénérales,' 11&.1,;8lU INS1tRTIONS:
tous les mois. La li~ne, i fv.

DÉFENSE DU PRINCIPE D'ASSOCIATION. REVUE DES SOCIÉTÉSEN COAi~iANDTTE. BULLETIN DES
SUCRES BULLETIN DES SOIES. COMPTE-RENDUDES TRIBUNAUXDE COMMERCE.

ORGANISATION aHe Sociétés Industrielles. Guide des Csa~a~.snlit~tef~.
Les bureau-,de l'ÉGIDE (plâcc de la Bourse, 12) font partie de la lllaison de Barrque irtdsst>:ielle dirigée par

bIAI. DE SENO\NES et DE LÉPINOIS. Rédacteur en chef, V. COURTETDE L'ISLE.

En Tente, chez ©ESESS,4,S£r3\ i-jjc «les Beiiux-jins. Ï5, êtlitcur «î'EUiiJKSIE

'• par 35. Emile BABSBSASJE/I\

DELA PHBÉHOLOGIE,
D€ MAGNÉTISME ET DE tA FOLIEa

2 vol. in-8». 15 francs. Par m. azaïs, dédié à la mémoire de m. broussais.

BOURSES.–paris. 14 janvier.– A Tortonila rente, à peuprès sans affaires, avaitété
offerted'aborda 78f 75, etensuiteà72 1/2. Elle était au momentde l'ouvertureà 78f7o,
et ce coursa été le premier que l'on ait fait au parquet.La baissea pa u disposée à se
prononcer, lorsquele 5, ayant ouvertà il» fr. îs, le 3 est tombé à 65 mais tous deux
se sont immédiatementrelevés, et le dernier a fermé à 78 fr. 85 au parquet, 10 c. plus
haut que samedi,etdans la coulisse à 78 fr. so, après. avoir été, jusque vers 5 heures,
tenu très fermeau prixde clôture du parquet. On n'y avaitencoreaucunenouvelle de
la chambre.Le 5 0/0,fin courant, a fermé15 c. au-dessus de son dernier cours-d'avant
hier. Au comptant, il est remontéde 20 c, le so/odesc. seulement.La banquea flé-
chi de 21)fr (un momentde 25). Le 4 0/0 reste commesamedi les obligations aussi,
mais après une haussemomentanéede 2 fr. 50.Actioss îNDusTi'.iELLKs. (joiOTrte précédemment 4 canaux I2îo »; Strasbourg
à Bâle, comptant, 345 >; MinesFlenu. 1010 »;d"Chaney,890»;Asphalte allemand,401

FONDS t" Plus Plus D`~ Cldt. pnixas.-Gndumois.Gu prochain.puS. «£..lS3?. SE cours, p^. PnxMEs.-findumois. nu prochain.

50/0,JMCt. 110 20 110 40 110
15

110 40
110

20 lit. 1. »•»,»» »»» >i 114 80 110 60
Î2S*.

jf.C.
110 15 110 40 110 15 110 35 110 20 dt. 50. 118 50 110 40 111 05 110 85

30/0, J'ICt. 78 65 78 75 78 65 78 75 78 70 dt. 1. •» »» »» a» »• »» •» '•»22J.
<f.C. 78 70 78 85 78 70 78 85 78 75 dt. 50. 78 95 78 90 79 35 79 20

Napl.J' 1 Ct. 99
15 99

20 99 15 99 20 99 20 dt. 1. »» »»
>.» »»

»» »• »» »»
Juill. jf.C. 99 40 99 40 99 40 99 10 99 ,40 dt. 5o. »» »» »> »» »» »» »» •"

rkphrts i Du cpmpt. à On du m. 5 o/o 05»/» io»/» 3 o/o10»/»»» »/» R. deN. »• »/» 20KBID'unmoisàl'auire. •»> 20»/» ».»/»»»»/» »»»/.»»
4 1/2 0/0, J' compt. »»» ». Espagn. Dette act. n 1/2 prus e. Empr. »»« »»22. sept.(fine. «.»»» DifTér. >•»/» Autrichk métaU.. »»» »»
4 0/0, J" du) Compt. 102 40 passiv 4»/» Lots: »•» »»22sept. f Gn c. n> n. Anc.

di~. n n~nIPIHTtGNT.

Empr.nnn An
2îsept. (fine. »»» »» Ane. diff. » »}» Piémont Empr. »»»»»»Bons du Très. » 0/0 Belgiq. Emprunt.. 100»/» Et.-roji.. Empr. mi »,»Bqe. de Fr.l compt. 2615»» •– fini.. ».»»/. Banque. »»» »»
J* Juill. (une. »»»»»» Banque. 595»» portuo.. 50,0 3i »•B' de la VI 1 compt. »»» »» fine. «90»» 30/0. 21 1/4l*Janvi

/fln c– •
soc. gén.. »»» »» –fine. 211,2Obligat d°) Compt. uïo »» réun.. 510»» Miguel.. 61/4rlwv. i un c. »»»••» 3 o/o belge 66 10 hollakd. 2 1/2 0/0. »» »/». r- p°flnc, ce (0 jujTi, 420 •>

Les remboursefflens demandés se sontélevés à la somme de487,000 fr.
M. Gossin, conseiller à la cour royale de Dijon, vient de mourir à

l'âge de 45ans.
M.l'évêque d'Algerest arrivé à son postele 31 décerhbre.Les préparatifs

faits pour le recevoir ont été contrariéspar le mauvais temps. 11 a été traité
commelieutenant-général,sousle rapportdes honneursmilitaires;le corps d'of-
ficiers lui a été présentépar M. lecomtedeDampierre.Lepalais de l'évêqueétait
entièrementterminé, mais non meublé à son arrivée; mais comme le bâti-
ment qui le portait entrait dans le port, une gabarre, partie de Toulonet
chargée de son mobilier, paraissaità l'horizon.Poussée par un bon vent, elle
arriva le soir même. Les allocutions du prélat aux iiutoritésciviles et militai-
res étaient pleines d'amour, de charité; elles lui,ont gagné bien des cœurs.
Le curé d'Alger a été nommé deux jours après le choix a porté sur M.
l'abbé Montera, prêtre Corse.

Le journal V Armée publie l'état général de nos troupes sur le pied de
paix et sur le pied de guerre. Cet état, a été rédigé d'après les documens of-
ficiels distribuésaux chambres.
Il en résulteque, sur le pied de paix, l'armée française compte 511,419

hommeset 62,142 chevaux; que, sur le pied de guerre, elle compte 420,265
hommeset 151,892 chevaux.

Le Journaldes Débats rapporte les deux traits suivans du caractère
de la princesse Marie

«Elle se passionnait pour ces misères humbles, timides, pour ces infor-
tunessolitaires, pour ces pauvretés honteuses qui rougissent du malheur
commed'un crime, et que la véritablehumanitéva chercher dans l'asile se-
cret de leur résignation et de leur souffrance. Cette classe de malheureux
était privilégiée dans les aumônes de la princesse Marie. Ses dons s'adres-
saient aussi à des misères moins désespérées, mais qui la frappaientpar un
côté étrange. Elle aimait à relever les faibles, prenait parti pour les victimes.
Un pauvre ouvrier, employé à enlever l'herbequi pousse entre les pavés de
la grande cour du château de Saint-Cloud, et dont le corps avait été courbé
en deux par quarante années de ce travail pénible, était pensionné par la
princesse.
» Un- conscrit du 62", appartenant à une de ces compagnies du centre où

l'on n'a d'autre ambitionqu'une épaulettede laine rouge ou jaune après de
longs services, s'était fait remarquer de la princesseMarie, qui assistait
quelquefois, derrièreles vitrauxdiscrets de sa. croisée gothique, aux parades,
commandéespar le maréchal Lobau elle avait été frappé par son air de souf-
france, d'inquiétudeet d'abandonau milieu de sescamarades.La princesse
sut qu'il était honnête homme, bon soldat, mais timide, un peu novice, pau-
vre (peut-êtreun peu d'espritet, comme Jésus-Christ, elle lui tendit la
main elle ouvrit pour lui son épargne, et le jeune soldat fut ainsi placé sur
la feuille des bénéfices où la princesse Marie n'inscrivait que des malheu-
reux.

» • ' '' ;'
Le libraire Desessart'vient de mettre en vente un nouvel ouvrage de M.

Azaïs, ayaut pour titre ae la Phrénologie, du Magnétisme et de la Folie.
Cet ouvrage a pour objet l'explication entière de la nature humaine et est
dédié à la mémoire de M:Broussais. Nous nous faisons un devoir de donner
à nos lecteursla lectre de M. Broussais; qui accompagne cet ouvrage re-
marquable et que l'illustre savant a adressée à M. Azaïsquelques jours
avant sa mort.

LA BEVUE AGRICOLE,
Journal mensuel d'agriculture,rédigé par M. Prosperde Lagarde, membre

correspondantde la Société royale et centraled'agriculture. 12 livraisons,
10 francs par an pour toute la; France. AU bureau d'abonnement,
RUE DU DRAGON, N°5..

Ce recueil,destinéà présenter le résumé des travaux dei, sociétés et comi-
ces agricoles, et à donner des articles de culture pratique, «ontient en ou-
tre, sous le titre de Guide du Cultivateur,une série de notions élémentai-
res propres à répandre l'instructionagronomiquedans les campagnes.

La cinquième livraison parait. Elle contient entre autres articles remar-
quables un tableau des améliorationsintroduites dans l'agriculture en jPro-
vence, I le compte-rendu des travaux des sociétés du Var, du Tarn, de la
Haute-Vienne,une notice sur l'écobuage d'après les pratiquesanglaises, un
aperçu de l'influencedu froid sur la végétation par M. oscar leclerc,
membre delà société royale et. centrale, sur les principaux[instrumens ara-
toires perfectionnés;etc., etc.

EN VENTE AUJOURD'HUI 15 JANVIER,
Cnëas AlIÏOf, lîtoraire. rue «le la Paix, C, et cnea

les prîBscIsiiuax librairesFABLES ETlii|
PAR M. LE MARQUISDE FOUDRAS

Un beau volume in-8».
25 desséchemens,1010 »; carrières à plâtre, 145250 (ouvertes à 1450.»

éaisse. 25 c.: canalde Bourgogne,"<bs "5.– 15 fr.: st-Germaln,comptant,590.–
T fr. 5n p.: le même, fin courant, 59250 (un moment590), et rive droite Idem, 567 50
(on a fait 565.) 2 fr. 50 c: Paris à Orléans,comptant,460. 5fr. Banque du Havre,
1025, et titres 5000fr. LafOtte,5,305. îofr.: titres 1000 fr., d", 1075, aprèsêtre resté 3
boursessansaffaires.

Hausse. 15 fr.: jouissancedes1 canaux, no », et rive gaur''p. fin courant.220 ».
2 fr. 50 c. rive droite, comptant,570(ouverteà 575 »).Paràà la mer, comptrnt, 927
5o,etcaisse hypothécaire,785. îofr.: rive-gauche,comptain,2iu.

On a faità terme à 460 fr. Orléansà Parisqui n'y avait pas été coté depuis le mois
dernier.

Dansles fondsétrangers, l'emprunt romain,et fin courant le 3 0/0 portugais se
sont améliorés de 1/4; le 5 0/0 portugaisde 1 0/0;la dette activede 1/8.1{8;

CHANGES, 3 mois.– Amsterdam,papier, 57 3/4; argent, »»»>. Hameoukg,
papier, 186 »/»; argent, 186 >/». Londiies,papier, 25 »• »/»; argent, 24 97 1/2.

Saples, pap., '•» »/»; arg., 423 »/•. Viehke, pap., 2511/4; arg., 251 »/».

MARCHANDISES.– Huile colza dlsp., 100, '»»»»;'cour. du mois,
102 m»; février

en avril, 101 »»,»»»;4 dern., 89 »»,»•.
Lille, >•• »•, »» •». Voiture, »»»,».Lyok,disponibleetjanv. et févr., »» »»;4 derniers,»», »».».Esprit 3/6 dispon.,227 50. 230; cour, dumois, 220, 222 50; févr.,215, 217 50; mars et

avril, 212 50; maien octobre, 210 »».

ANGLETERRE. Lohdres, I2janv. 3 0/0, 94 ij4, 94 3/8. Actif, 17 3/8; passive, 4
1/6; Différée,7 5)8. Portugais,5 0/0, 33 1/2; d-, 3 0(0, 21 3/4. Brésiliens, 78 »/». Co-
lombiens,28 1/4. Mexicains, 24 3/4. Belges, 99 3/8. Hollandais, 5 0/0, 102 1/2; d°, 2
1/2, 54 1/2; nouvel emprunt holland., 100 1/4. –Danois, 75 1/2. Russes. i« •/••

HALLE AUX CUIRS.
Les affaires sont assez calmes mais ce-

pendant les prix se soutiennentassez. Les
veaux sont toujoursfort cherset rares. La
vachebien conditionnéeest aussi très re-_1
cherchéeen général.Malgré le calme des
affaires,les prix se soutiennentélevés. 14

chèvrerestetoujourstrèschère,et tout fait
croireà unehausseau printemps.

Quantaux articles de petitespeaux, ils
sont presque de même.

cuirs fabriqués.Cuir jiisé acide (le kil.).
1 21 à 2 10

D° sans acide .249 ?

(
0

«Monsieur, ."••.
» J'ai médité la lettre,d'ailleur^ bétfue'oup: trop, flatteuse, que vous m'avez

adressée à l'occasion de la dédicacede votro^ptivrage intitulé de la Phréno-
logie,' du Magnétismeet déjà Folie. ?.

» Ce beau travail, fruit, des rechercheset des méditationsde votre vie en-
tière, va jeter un nouveau jour,sur les' causes;des phénomènes les plus cu-
rieux de la nature, les p^énpmcnes'physiolog.iques.

II vous appartenait, monsieur, à vous,' <frii, avez laborieusementamassé
tant de faits précieux, d'approfondirces questions si compliquées, si ardues,
où tant de génies supérieurs *ont cchçuc.jwsera heureux,en vous lisant, de
voir eniin ressortir par des arguniens tiresde l'observation,l'accord des lois
particulières aux corps organisés avec celles qui régissentl'univers,lois aux-
quelles votre génie a osé remonterdepuis long-temps.

»
Oui, sans doute, une force expansive existe dans la nature; s'il n'y régnait

qu'une force attractive, l'univers serait tombé, comme vous l'avez dit, dans
l'affaissement et l'immobilité; mais il fallait découvrir et démontrerles modi-
fications que subit l'expansion dans ces différens ordres de phénomènes, faire
saisir ses rapports av,ec les lois physiques, chimiques et physiologiques. Vous
seul,' Monsieur, pouviez entreprendrecette tâche immense, dans laquelle vous
suivront avec avidité les hommes p"énétranset forts

» Je vous salue, monsieur, avec une haute considération. broussais.»
L'Egide vient d'élargir son format, adoptant celui des grands jour-

naux quotidiens.Indépendammentde sa première spécialité de revue des
sociétés par actions, l'ÉGIDE devient l'organedes fabricans de sucre indi-
gène. On connaît déjà l'impartialité de I'égide, qu'une année d'épreuvesa
suffisamment mise en saillie. Cette feuille se recommande à l'attention de
tous les commerçans et gens d'affaires.

En vente aujourd'hui à la librairie étrangère de Déroche, rue du Boù-
loi, n. 7, la deuxième édition des exercices pratiques extraits du. cours de
langue anglaise de T. Robertson, à l'usage des maisonsd'éducation,et des pè-
res defamille. •

UNE LARME DU DIABLE, par
M. Théophile Gautier, paraîtra
demain chez l'éditeur Desessart,
rue des Beaux- Arts, 15.

-Spectacles An 15 janvier.
académie. Relâche.
français. Tartuffe, le Bourgeois.
opéra-comique. Zurich, Fra Diavolo..
RENAISSANCE. Pérugina, Parènsde la fille, Lady Melvil.italiens. Norma..
variétés. Trois Sœurs, lé Puff, Mathias.
gymnase. Le Marquis, les Malheurs, Caudinot, Cachucha.<
palais-royal. Coulisses, Trois Dimanches, Rothomago, Maltresse.porte-st-martin. Claude Stocq, Forêt,3 Gobe-mouches.
GAITÉ. Sonneur,Lolo..

• Etudede M» JosephBAUER, avoué, place
du Caire, 35.– AnJUMCATIONDEFMlTiVK
auxcriéesde Paris, le 2S janvier1s:«, d'u-
ne jolie maisonsise à l'nris, rue Richer, 31,
au coin du faubourg ntontmartr;·,en piér-
res de taille, façadestyle de la Renaissan-
ce, bâtie sous la direction de M. Lenoir,
architecte du ministère de l'intérieur.

Mise à prix 1 30,000 fr.Revenu- 9440
S'adresser:i°Jsrj.Bauer,avouépour-

suivant,place du Caire, 3$; a"à M0 Gué-don,avoué boulevart Poissonnière,23;3" à Mes Grulé et Alphonse Noël, notaires
à paris.

Adjudicationdéfinitive sur licltationen-
>trc majeurs. En la chambre des notaires
de Paris, par le ministèrede m* Uomnet-
verron, l'und'eux,le mardi 5 février it39.D'une MAISONtrès bien construite,sise
a paris, rue Montliolon,iï. Revenu, sus-ceptibled'augmentation 8,76's fr.

Mise à prix..1.10,000fr.
S'adrevsserà M"Bournet-verron,notaire,

à Paris,r. St-Honoré, £3, et r. du Houle,!1;.

COSMETIQUESPECIFIQUEdu dr
iOCCHEhOK contre les maladies
les Cheveux,pour en arrêter la
chute, la décoloration,et lesfairr
repousser.Les expériencesont é!é
laites publiquementà la clinique
H/> M l.urniicr fil nn r-hef Hp laV'dié. Flacon, 20 f.; qi flacon, 10 fr. lion-

Ddadlioc, 5 fr. nue Faub.-Montmaitre,?,

Juge-cotnm M. Bourget s.-prov. MM.Go-
blet, boulevartSt-Antoine, 5 Jacmart,rue
Meslay,6; sergent, rue des Filles-st-Tho-
mas, 17.– Julien marchand de couleurs,
rue isourbon-villeneuve, H. juge-comm.,
ih. Héron; syndic-prov.,11. nichomme,
rueaiontorgueil,71.– Schweichfrères,né-
gocian», rue St-Marlin,m. Juge-comm.,
M. chauviteau;synd.-prov.,mm. Tiiouflel-
piat,rue des Mauvaises-paroles Huet rue
Nve-St-Eustache,18.

Du 22 juin 1835. Le sieur Chartrain,
négociant, rue de PrdVence, '63 Juge-
commissaire, M. Choré; agent, M. Bidard,
rue venladour,5.

CONVOCATIONS 1>É CKÉAKCIECS.
Au mardi. 15 janvier 1839. Faillitesdes

sieurs: Aubénas, fab. de nougats et si-
rops, concordat, 11h. '-Mathieu, ébéniste,
concordat,

11
h.– Castexfrères et Knlin,négociants,concordat, 11h.– Antonaroli,

limonadier syndicat, 11h.– Boy, mar-
chandde vins, clôture,11h.– Mindl,tapis-
sier, vérification,11 h.– Manchez,peintre
en bâtimens,vérification,2I1.– Guéué, né-
gociant,vérification, 2 h. Château, négo-
ciant,commiss. en marchandises,clôtu-
re.2 h.– Limozin,marchandde vins clô-ture, 2I1.

-r.usw~
L'un des Gérans E. Boutmy.

PAIUS.– imprimeriede béthdbiet Plori
~ux de Yaugl,rard,Ss,

D° Buénos-Ayrcs. 2 20
D' d° sans ~aeide.2 4U 2 Gu
uGeufen croQte. z z zu
Vacheencroùte. 2 ?0 2 30

D 0 légère. z s0 2 Eu
D 0 éllrée. 2 50 270

Ve3u en cr90te. a 20 3 Go
D° secd'Imile. 3'»»

a 30
Cheval encroûte.90 2 .»DCuirs dc ttonl;rie. 160 1 70

CUIRS EN POILS.
Gros hceufs de eo et aù-desaus f.. f.

les leo livres. 38nI
Pet. baeufsde tset au-dessous 36Il..Vaelte. 50w' ».
D° étrangère. · ·

veau avectête. su».J' sans tète 70~nn n.
Vaau sec en poil, le kil. I zo,'» .n
ttuénos ô yres léger. o sô

D lourd. » s5 »

TRIBUNALDE COMMERCEDE LA SEINE.
DÊCLARiTIilKSDE FAILLITES.

Du 10 janvier 1S39. Les sieurs Ledentu,
libraire, quai des Augustins, 31. Juge-Corn.
M. Gaillard syndic-prov. mm.Evêrat, rue
du Cadran.;Noisson, rue Montmartre,173.

Antonaroli,limonadier,rueMonthabor,
24. luge-comm.,M. Devinck;syndic-prov.,
M. Richomme, rue Montorgueil, 71.– Lam-
bert, menuisier,aux Batignolles, rue de la
paix, 25. Juge-comm., M. Dupérier;syndic-
prov., M. Morel, rue Ste-Apolline, 9.

Du 11janvier 1839. Les sieurs Cliega-
roux entrepreneur de fournitures et de
SÔurragesinilitawps, ruç ds la Victoire,44,


